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Müller Sporty GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 5, an de Längten.

R.C.S. Luxembourg B 187.589.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16/12/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2015203875/12.
(150229176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Mind In Motion, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8224 Mamer, 8, rue de Dublin.

R.C.S. Luxembourg B 154.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
PLASSCHAERT John
Gérant

Référence de publication: 2015203865/12.
(150229225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

MH1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 190.743.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015203863/12.
(150228376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Nico BACKES S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5544 Remich, 7, op der Kopp.

R.C.S. Luxembourg B 48.966.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015203882/9.
(150228455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Noval S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 47, côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 189.374.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015203884/9.
(150228793) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

16418



L U X E M B O U R G

PatNMarks S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1457 Luxembourg, 38, rue des Eglantiers.

R.C.S. Luxembourg B 190.843.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16/12/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2015203935/12.
(150229175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Papilio, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5359 Schuttrange, 34, Leebierg.

R.C.S. Luxembourg B 168.569.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Eagle Capital S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2015203950/12.
(150229332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Penham S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 16, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 172.887.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015203936/9.
(150229008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Patron Ewald S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 115.592.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015203931/9.
(150229197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Mato's Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3333 Hellange, 53, route de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 156.489.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015203854/12.
(150229340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.
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MStar Polish Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 188.513.

Les comptes annuels de la Société pour la période au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 Décembre 2015.
Duncan Smith
Mandataire

Référence de publication: 2015203877/13.
(150228439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Menuiserie Hilger S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6850 Manternach, 12, route d'Echternach.

R.C.S. Luxembourg B 39.210.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MENUISERIE HILGER Sàrl
Signature

Référence de publication: 2015203859/11.
(150228683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Modulex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 60.795.

Le Bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15/12/2015. Signature.
Référence de publication: 2015203869/10.
(150228800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Natinsys S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 57, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 175.044.

Le Bilan au 31 Décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015203888/10.
(150229252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.

Navitas Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4210 Esch-sur-Alzette, 40, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 125.159.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PINHEIRO Samantha.
Référence de publication: 2015203889/10.
(150228424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2015.
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Croé Handels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1368 Luxembourg, 5, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 185.831.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200636/9.
(150225893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Cypress Way European Asset Investors II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 118.219.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200638/9.
(150225047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Cathare Wines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 96.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200651/9.
(150224865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Cathare Wines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 96.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200652/9.
(150224866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Cathare Wines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 96.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200653/9.
(150224867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Cathare Wines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 96.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015200654/9.
(150224868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.
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Sunflower Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 165.905.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015201195/10.
(150225217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Sword Sol, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 2, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 153.714.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015201197/10.
(150225841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

MBERP II (Luxembourg) 24 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 197.459.

Il convient de noter que Monsieur Walter TOCCO, Gérant, réside désormais professionnellement à l'adresse suivante:
- 12C, Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 Novembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015192111/14.
(150215608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

SGS Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 25.263.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015201205/10.
(150225003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Sigam S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 15, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 42.515.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 11/12/2015.
Référence de publication: 2015201206/10.
(150225364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.
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Signoret S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 144.292.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 décembre 2015.
Référence de publication: 2015201207/10.
(150225765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Sobialux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 134.556.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015201211/10.
(150225831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

MBERP II (Luxembourg) 25 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 197.460.

Il convient de noter que Monsieur Walter TOCCO, Gérant, réside désormais professionnellement à l'adresse suivante:
- 12C, Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 Novembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015192112/14.
(150215614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Amarante SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 33.893.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015201336/10.
(150226620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2015.

e-dl, Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 92.722.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 décembre 2015.
Référence de publication: 2015201322/10.
(150226458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2015.
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VIP Project S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1481 Luxembourg, 3, Eecherschmelz.

R.C.S. Luxembourg B 186.686.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 11/12/2015.
Référence de publication: 2015201287/10.
(150225367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

MBERP II (Luxembourg) 26 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 197.472.

Il convient de noter que Monsieur Walter TOCCO, Gérant, réside désormais professionnellement à l'adresse suivante:
- 12C, Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 Novembre 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015192113/13.
(150215621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

May-Lily S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 159.982.

L'assemblée générale du 23 novembre 2015 a prolongé le mandat d'administrateur de Mme Evelyne GUILLAUME
jusqu'à l'assemblée générale statuant sur les comptes annuels au 31.12.2015.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2015192110/11.
(150215227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Sud Boissons S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4710 Pétange, 26-30, rue d'Athus.

R.C.S. Luxembourg B 38.364.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 11/12/2015.
Référence de publication: 2015201224/10.
(150225371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.

Torcasso S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.137.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015201239/10.
(150225448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2015.
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RT Lux Immobilier Developpement, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 201.790.

STATUTS

L'an deux-mille-quinze, le dix-neuvième jour du mois de novembre.
Par-devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
Gueorgui Gotzev, né à Sofia, BULGARIE, le 13 juin 1977, résidant professionnellement au 10, boulevard Royal, L-2449

Luxembourg, (l'Associé Unique),
Ici représenté par Sara Lecomte, employée privé, demeurant professionnellement au 66, Grand-Rue, L-8510 Redange-

sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 16 novembre 2015,
Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante ainsi que par le notaire

soussigné, restera annexée au présent acte notarié pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.]
Lequel comparant, agissant en sa qualité de représentant de l'Associé Unique, a requis le notaire instrumentaire de dresser

les statuts d'une société anonyme qu'il déclare constituer et qu'il a arrêté comme suit:

Titre I er . Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.
1.1. Il existe entre les propriétaires actuels des actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans le futur, une

société dans la forme d'une société anonyme sous la dénomination RT LUX IMMOBILIER DEVELOPPEMENT (la
Société).

Art. 2. Durée.
2.1. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une

décision de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 3. Objet.
3.1. La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit et par tous

moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, intérêts et engagements dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange
or de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de toutes espèces
(notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds communs de placement luxembourgeois ou par des fonds
étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre facilité de crédit, ainsi que des contrats portant sur les
titres précités ou y relatifs et (iii) la possession, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs
(composé notamment d'actifs tels que ceux définis dans les points (i) et (ii) ci-dessus).

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à tout type de contrat de prêt et elle
peut procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et
d'actions, y compris sous un ou plusieurs programmes d'émissions. La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant
des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toute autre société.

3.3. La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir,
céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie
de ses avoirs.

3.4. La Société peut passer, exécuter, délivrer ou accomplir toutes les opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques
de change, de taux d'intérêt et autres risques.

3.5. Les descriptions ci-dessus doivent être comprises dans leurs sens le plus large et leur énumération n'est pas limitative.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans la
mesure où ils restent compatibles avec l'objet social ci-avant explicité.

3.6. D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet social
de la manière la plus large.

3.7. La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.
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Art. 4. Siège social.
4.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2. Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration.
4.3. Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée

générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
4.4. Il peut être créé, par une décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché

de Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. Capital social - Actions - Registre des actions - Propriété et transfert des actions

Art. 5. Capital social.
5.1. La Société a un capital social émis de trente-deux mille (32.000) Euro représenté par trente-deux mille (32.000)

actions ayant une valeur nominale d'un (1) Euro chacune (ci-après, le Capital Social).
5.2. Aux conditions et termes prévus par la loi et nonobstant l'autorisation donnée au conseil d'administration au para-

graphe 5.6 des présents statuts, le capital social émis de la Société pourra être augmenté par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

5.3. Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires/à l'actionnaire existant
(s). Dans le cas où plusieurs actionnaires existent, ces actions seront offertes aux actionnaires en proportion du nombre
d'actions détenues par eux dans le capital social de la Société. Le conseil d'administration devra déterminer le délai pendant
lequel ce droit de souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours à
compter de la date de l'envoi d'une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l'ouverture de la souscription. Toutefois,
aux conditions requises par la loi, l'assemblée générale des actionnaires appelée à délibérer (i) soit sur une augmentation
du capital social émis de la Société, (ii) soit sur l'autorisation à donner au conseil d'administration d'augmenter le capital
social émis de la Société, peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires/de l'actionnaire
existant(s) ou autoriser le conseil d'administration à le faire. Une telle décision devra être prise aux conditions requises
pour une modification des présents statuts.

5.4. Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être diminué par une résolution
de l'assemblée générale des actionnaires qui devra être prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

5.5. Le capital social autorisé de la Société, y compris le Capital Social émis, est fixé à un million (1.000.000) Euro,
représenté par million (1.000.000) actions ayant une valeur nominale d'un (1) Euro chacune (ci-après, le Capital Social
Autorisé).

5.6. Durant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication au Journal Officiel du Grand-Duché de
Luxembourg, le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, des présents statuts ou, le cas échéant, de la décision
de renouveler, d'augmenter ou de diminuer le capital social autorisé conformément au paragraphe 5.7 et au paragraphe 5.8
des Statuts, le conseil d'administration est autorisé par les présentes à émettre des actions, à accorder des options de sou-
scription d’actions et d'émettre tout autre titre convertible en actions, dans les limites du Capital Social Autorisé, aux
personnes et selon les conditions qu'il juge appropriées, et notamment à procéder à une telle émission en supprimant ou
limitant le droit préférentiel des actionnaires/de l'actionnaire existant(s) de souscrire les nouvelles actions à émettre.

5.7. L’autorisation stipulée au paragraphe 5.5 et au paragraphe 5.6 pourra être renouvelée une ou plusieurs fois par une
décision de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts,
pour une période qui, à chaque fois, ne peut dépasser cinq (5) ans.

5.8. Le Capital Social Autorisé de la Société pourra être augmenté ou diminué par une décision de l'assemblée générale
des actionnaires, statuant aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 6. Actions.
6.1. Le Capital Social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2. La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.
6.3. Le droit d'un actionnaire dans les actifs et les bénéfices de la Société est proportionnel au nombre d'actions qu'il

détient dans le capital social de la Société.
6.4. Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre événement similaire concernant tout actionnaire ou

l'actionnaire unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.
6.5. La Société pourra, aux conditions et termes prévus par la loi, racheter ou retirer ses propres actions.
6.6. Les actions de la Société sont uniquement émises et resteront sous forme nominative.
6.7. Les fractions d'actions auront les mêmes droits que les actions entières sur une base proportionnelle, étant entendu

qu'une ou plusieurs actions ne pourront voter que si le nombre des fractions d'actions peut être réuni en une ou plusieurs
actions. Dans le cas où des fractions d'actions ne pourront pas être réunies en une action entière, de telles fractions d'actions
ne pourront pas voter.
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Art. 7. Registre des actions.
7.1. Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout actionnaire de la

Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque actionnaire, sa résidence, son siège social ou principal, le
nombre d'actions qu'il détient, l'indication des sommes payées pour ces actions, tout transfert les concernant, les dates de
ceux-ci selon l'Article 8.6 des présents statuts, ainsi que toutes garanties accordées sur ces actions.

7.2. Chaque actionnaire notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l'actionnaire qu'elle a reçue.

Art. 8. Propriété et Transfert d'actions.
8.1. La preuve du titre de propriété concernant des actions peut être apportée par l'enregistrement d'un actionnaire dans

le registre des actions. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du conseil
d'administration, par deux administrateurs ou par l'administrateur unique, selon le cas, sur requête et aux frais de l'action-
naire en question.

8.2. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d'une personne, ces
personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de l'action à l'égard de la
Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle action jusqu'à ce qu'une personne
soit désignée comme étant propriétaire unique.

8.3. La propriété des actions représentant le capital social peut être exercée:
(a) Soit en pleine propriété; ou
(b) Soit en usufruit par un actionnaire désigné comme «usufruitier» et en nue-propriété par un autre actionnaire désigné

comme «nu-propriétaire».
Dans le cas d'un tel démembrement de la propriété des actions, les prérogatives attachées aux actions sont définies selon

les modalités de l'Article 11.5.
8.4. Les actions sont librement cessibles, sous réserve des conditions et termes prévus par la loi.
8.5. La cession de l'action au porteur s'opère par la seule tradition du titre.
8.6. Toute cession d'action sera opposable à la Société et aux tiers soit par l'enregistrement d'une déclaration de cession

dans le registre des actions, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit sur notification de
la cession à la Société, ou par l'acceptation de la cession par la Société, conformément auxquelles tout administrateur peut
enregistrer la cession dans le registre des actions.

8.7. La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses administrateurs, peut aussi accepter et entrer dans le registre
des actions toute cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consentements
du cédant et du cessionnaire.

Titre III. Assemblée générale des actionnaires

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
9.1. Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs dans l'assemblée générale des actionnaires, qui constitue

un des organes de la Société.
9.2. Si la Société ne possède qu'un seul actionnaire, cet actionnaire exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des

actionnaires. Dans ce cas et lorsque le terme «actionnaire unique» n'est pas expressément mentionné dans les présents
statuts, une référence à «l'assemblée générale des actionnaires» utilisée dans les présents statuts doit être lue comme une
référence à «l'actionnaire unique».

9.3. L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et par
les présents statuts.

Art. 10. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.
10.1. L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée, selon le cas, par le conseil

d'administration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, pour être tenue aux lieu et date précisés dans
l'avis de convocation.

10.2. L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée, selon le cas, par le conseil d'adminis-
tration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, lorsqu'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins
dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société en fait la demande écrite auprès du conseil d'administration ou du/
des commissaire(s) aux comptes, en indiquant l'ordre du jour. Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires doit être
convoquée par le conseil d'administration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes afin d'être tenue dans un délai d'un (1)
mois à compter de la réception de cette demande aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation.

10.3. Une assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue dans la commune où le siège social de la Société
est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l'avis de convocation à cette assemblée, le troisième vendredi du mois
de juin chaque année à 15:00 heures. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être
tenue le jour ouvrable suivant. Le conseil d'administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes, selon le cas, doit convoquer
l'assemblée générale annuelle des actionnaires dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture des comptes de la
Société.
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10.4. L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date et
l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8) jours
avant la date prévue de l'assemblée.

10.5. Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société peut
requérir du conseil d'administration l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des ac-
tionnaires. Ces demandes doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq (5)
jours avant la date prévue de l'assemblée.

10.6. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent
avoir été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans
convocation préalable.

Art. 11. Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.
11.1. Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires, composée d'un président,

d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient actionnaires ou membres du conseil d'administration. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que
l'assemblée soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convo-
cation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des actionnaires.

11.2. Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des actionnaires.
11.3. Aucun quorum n'est requis pour que l'assemblée générale des actionnaires agisse et délibère valablement, sauf

exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts.
11.4. Chaque action donne droit à une (1) voix, sous réserve des dispositions de la loi.
11.5. Dans le cas d'un tel démembrement de la propriété des actions, les prérogatives attachées aux actions sont définies

comme suit:
(a) L'exercice des droits sociaux, et en particulier le droit de vote aux assemblées générales est réservé à l'usufruitier, à

l'exclusion du nu-propriétaire (Assemblées Générales Ordinaires) à l'exception des modifications statutaires ainsi que de
la décision de nomination et révocation du conseil d’administration, le droit de vote appartient alors au nu-propriétaire à
l'exclusion de l'usufruitier (Assemblée Extraordinaires);

(b) L'exercice des droits de disposition, tels que ces derniers sont déterminés par le droit commun, est réservé au nu-
propriétaire des actions à l'exclusion de l'usufruitier.

11.6. Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les décisions d'une assemblée générale des action-
naires valablement convoquée seront adoptées à la majorité simple des votes valablement exprimés, quelle que soit la
portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

11.7. Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne, actionnaire
ou non, comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier électronique ou
par tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver. Une personne peut
représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

11.8. Tout actionnaire qui prend part à une assemblée générale des actionnaires par conférence téléphonique, vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant
à l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

11.9. Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires à l'aide d'un bulletin de vote signé en
l'envoyant par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la Société
ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur auront
été procurés par la Société et qui devront indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de
l'assemblée, les propositions soumises au vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher
permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à chacune
des propositions soumises au vote, en cochant la case appropriée. La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote
reçus avant la tenue de l'assemblée générale des actionnaires à laquelle ils se réfèrent.

11.10. Le conseil d'administration peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les actionnaires pour pouvoir
prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

Art. 12. Modification des statuts.
12.1. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts peuvent être modifiés par une décision

de l'assemblée générale des actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers des votes valablement exprimés lors d'une
assemblée où au moins la moitié du capital social émis de la Société est présente ou représentée au premier vote. Au second
vote, la décision sera adoptée à la majorité des deux tiers des votes valablement exprimés lors de l'assemblée, quelle que
soit la portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

Art. 13. Report des assemblées générales des actionnaires.
13.1. Sous réserve des termes et conditions de la loi, le conseil d'administration peut reporter toute assemblée générale

des actionnaires déjà engagée jusqu'à quatre (4) semaines, y compris toute assemblée générale des actionnaires convoquée
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pour décider d'une modification des statuts. Le conseil d'administration doit reporter toute assemblée générale des action-
naires déjà engagée si cela est demandé par un ou plusieurs actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du
capital social émis de la Société. Par un tel report d'une assemblée générale des actionnaires déjà engagée, toute décision
déjà adoptée lors de cette assemblée sera annulée.

Art. 14. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.
14.1. Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé

par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.
14.2. De même, l'actionnaire unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.
14.3. Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un

tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où l'assemblée
a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil d'administration, par deux administrateurs ou par
l'administrateur unique, le cas échéant.

Titre IV. Conseil d'administration

Art. 15. Pouvoirs du conseil d’administration.
15.1. La Société sera administrée par un conseil d'administration dont les membres ne doivent pas nécessairement être

des actionnaires.
15.2. S'il est constaté lors d'une assemblée générale des actionnaires que toutes les actions émises par la Société sont

détenues par un seul actionnaire, la Société pourra être administrée par un seul administrateur et ce, jusqu'à la première
assemblée générale des actionnaires faisant suite au moment de la constatation par la Société que ses actions sont à nouveau
détenues par plus d'un actionnaire. Dans ce cas et lorsque le terme «administrateur unique» n'est pas expressément men-
tionné dans les présents statuts, une référence au «conseil d'administration» utilisée dans les présents statuts doit être lue
comme une référence à «l'administrateur unique».

15.3. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toutes actions nécessaires ou utiles
à l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l'assemblée
générale des actionnaires.

15.4. Conformément à l'article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, le conseil
d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne
cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs ou à toute autre personne, actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou
conjointement. Le conseil d'administration détermine la désignation, les conditions de retrait et l'étendue des pouvoirs
attachées à ces délégations de pouvoir.

15.5. La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

15.6. En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les adminis-
trateurs restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu
vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale de la Société. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Gé-
nérale devra rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 16. Composition du conseil d'administration.
16.1. Le conseil d'administration est composé d’un (1) administrateur de catégorie A et deux (2) administrateurs de

catégorie B, sans préjudice à l'article 15.2 des présents statuts.
16.2. Le conseil d'administration doit choisir un président du conseil d'administration parmi ses membres. Il peut aussi

choisir un secrétaire, qui peut n'être ni actionnaire ni membre du conseil d'administration.

Art. 17. Élection et Révocation des administrateurs et Terme du mandat.
17.1. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leurs émoluments et la

durée de leur mandat.
17.2. Si une personne morale est nommée au poste d'administrateur de la Société, cette personne morale devra désigner

une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le compte de cette personne
morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent qu'à la condition de lui avoir déjà désigné
un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1) administrateur et ne peut pas en
même temps être lui-même administrateur.

17.3. Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des
actionnaires.

17.4. La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son mandat
jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur sortant peut également être réélu pour des périodes successives.
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Art. 18. Vacance dans le mandat d'un administrateur.
18.1. Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique, d'une

faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement comblée par les administrateurs restant jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur une nomination permanente, si cela apparaît approprié.

18.2. Si, dans le cas où il existe plusieurs actionnaires, le nombre total des membres du conseil d'administration devient
inférieur à trois (3) ou à un minimum supérieur fixé par les présents statuts, le cas échéant, cette vacance doit être comblée
sans délai soit par l'assemblée générale des actionnaires soit, provisoirement, par les administrateurs restant jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur la nomination permanente.

18.3. Dans l'hypothèse où la vacance intervient dans le mandat de l'administrateur unique de la Société, cette vacance
doit être comblée sans délai par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. Convocation des réunions du conseil d'administration.
19.1. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux (2) administrateurs au lieu indiqué

dans l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.
19.2. Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil d'administration doit être donné à tous les administrateurs

par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner la nature et
les raisons de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment écrit de
chaque administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie d'un
tel document écrit étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour des réunions du
conseil d'administration se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par
le conseil d'administration. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les membres du conseil d'administration
sont présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration, ou dans le cas de décisions écrites conformément
aux présents statuts.

Art. 20. Conduite des réunions du conseil d'administration.
20.1. Le président du conseil d'administration préside à toute réunion du conseil d'administration. En son absence, le

conseil d'administration peut provisoirement élire un autre administrateur comme président temporaire.
20.2. Quorum
Le conseil d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la moitié de ses membres, incluant un

(1) administrateur de catégorie A et un (1) administrateur de catégorie B, est présent ou représenté à une réunion du conseil
d'administration.

20.3. Vote
Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion du conseil

d'administration. Le président de la réunion a une voix prépondérante.
20.4. Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant sous forme

écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre administrateur comme
son mandataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter un ou plusieurs de ses
collègues.

20.5. Tout administrateur qui prend part à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes participant
à la réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion, est censé être
présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de communication susvisés
sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

20.6. Le conseil d'administration peut à l'unanimité prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des résolutions
adoptées lors d'une réunion du conseil d'administration dûment convoqué et s'étant régulièrement tenu. Ces résolutions
écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les administrateurs sur un document unique ou sur des documents
séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier électronique ou toute autre moyen de
communication étant considérée comme une preuve suffisante. Le document unique avec toutes les signatures ou, le cas
échéant, les actes séparés signés par chaque administrateur, constitueront l'acte prouvant l'adoption des résolutions, et la
date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

20.7. Sauf si la loi en dispose autrement, tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial
dans une transaction soumise à l'approbation du conseil d'administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit
informer le conseil d'administration de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal de
la réunion du conseil d'administration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la transaction
en cause, ni au vote s'y rapportant. Tout conflit d'intérêts de ce type doit être rapporté à l'assemblée générale des actionnaires
suivante, avant que toute décision concernant tout autre point ne soit prise. Lorsque la Société a un administrateur unique
et que, dans une transaction conclue entre la Société et l'administrateur unique, celui-ci a, directement ou indirectement,
un intérêt patrimonial qui est en conflit avec l'intérêt de la Société, ce conflit d'intérêt doit être divulgué dans le procès-
verbal enregistrant la transaction en cause.
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Art. 21. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.
21.1. Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secrétaire, le président rédige le procès-verbal de toute réunion du

conseil d'administration, qui est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.
21.2. L'administrateur unique, le cas échéant, rédige et signe également un procès-verbal de ses résolutions.
21.3. Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un tiers

seront signés par le président, par deux administrateurs ou par l'administrateur unique, le cas échéant.

Art. 22. Rapports avec les tiers.
22.1. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la signature conjointe d'au moins

deux administrateurs, ou par la signature de l'administrateur unique, ou par les signatures conjointes ou la seule signature
de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration
ou par l'administrateur unique. Dans les limites de la gestion journalière, la Société sera valablement engagée vis-à-vis des
tiers par la signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir quant à la gestion journalière de la Société
aura été délégué agissant seule ou conjointement conformément aux règles d'une telle délégation.

Titre V. Surveillance de la société

Art. 23. Commissaire(s) aux comptes statutaires - Réviseur(s) d'entreprises agréé(s).
23.1. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes statutaires, qui

peuvent être des actionnaires ou non.
23.2. L'assemblée générale des actionnaires détermine le nombre de(s) commissaire(s) aux comptes statutaire(s), nomme

celui-ci/ceux-ci et fixe la rémunération et la durée de son/leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans. Un ancien commissaire
aux comptes ou un commissaire aux comptes sortant peut être réélu par l'assemblée générale des actionnaires.

23.3. Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans
cause, par l'assemblée générale des actionnaires.

23.4. Dans l'hypothèse où le nombre de commissaires aux comptes statutaires serait réduit de plus de la moitié pour
cause de décès ou autre, le conseil d'administration doit convoquer l'assemblée générale des actionnaires sans délai afin de
combler cette/ces vacance(s).

23.5. Les commissaires aux comptes statutaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes
les opérations de la Société.

23.6. Les commissaires aux comptes statutaires peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes
de la Société. Cet expert doit être approuvé par la Société.

23.7. Dans le cas où il existe plusieurs commissaires aux comptes statutaires, ceux-ci constituent un conseil des com-
missaires aux comptes, qui devra choisir un président parmi ses membres. Il peut également désigner un secrétaire, qui n'a
pas à être ni actionnaire, ni commissaire aux comptes. Les règles des présents statuts concernant la convocation et la conduite
des réunions du conseil d'administration s'appliquent à la convocation et à la conduite des réunions du conseil des com-
missaires aux comptes.

23.8. Dans l'hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, sur une période de temps prévue à l'article 36 de cette même loi ou si la Société nomme un ou
plusieurs réviseurs d'entreprises agréés sans être obligé par la loi de faire ainsi, les commissaires aux comptes statutaires
sont remplacés par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, choisis parmi les membres de l'Institut des réviseurs
d'entreprises agréés, pour être nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui détermine la durée de son/leur mandat.

Titre VI. Exercice - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 24. Exercice.
24.1. L'exercice de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de

la même année.

Art. 25. Bénéfices.
25.1. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5 %) seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve de la Société atteindra dix pour cent
(10%) du capital social émis de la Société.

25.2. Les sommes allouées à la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve légale, si
l'actionnaire accepte cette affectation.

25.3. En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle n'excède
pas dix pour cent (10%) du capital social émis.

25.4. Aux conditions et termes prévus par la loi, et sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale
des actionnaires décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux
présents statuts.
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Art. 26. Dividendes provisoires - Prime d'émission.
26.1. Aux conditions et termes prévus par la loi, le conseil d'administration pourra procéder à la distribution de bénéfices

provisoires.
26.2. La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux actionnaires par une résolution des actionnaires/

de l'actionnaire ou des administrateurs/de l'administrateur, sous réserve de toute disposition légale concernant l'inaliéna-
bilité du capital social et de la réserve légale.

Titre VII. Liquidation

Art. 27. Liquidation.
27.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, personnes phy-

siques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui décide de la dissolution de la Société et qui fixera
les pouvoirs et émoluments de chacun.

Titre VIII. Loi applicable

Art. 28. Loi applicable.
28.1. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils sont soumis. Pour tous

les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2015.
2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2016.

Souscription et paiement

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il souscrit les trente-deux mille (32.000) actions
ayant une valeur nominale d'un (1) Euro chacune représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été entièrement libérées par l'Associé Unique par paiement en numéraire, de sorte que le montant
de trente-deux mille (32.000) Euro est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire
qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août 1915,
telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille trois cents (1.300) Euro.

Assemblée générale des actionnaires

Le comparant susnommé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre d'administrateurs est fixé à trois (3);
2. Richard Tzipine, gérant de sociétés, dont l'adresse professionnelle est 22 rue de l'Hôtel de Ville, F-92200 Neuilly-

sur-Seine, France est nommé en tant qu’administrateur de catégorie A et Président du conseil d'administration;
3. Wei Zhang, comptable dont l'adresse professionnelle est située au 1-3 Millewee, L-7257 Helmsange, Grand-Duché

de Luxembourg; est nommée en tant qu’administrateur de catégorie B;
4. Gueorgui Gotzev, avocat dont l'adresse professionnelle est située au 10, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

Grand-Duché de Luxembourg est nommé en tant qu’administrateur de catégorie B;
5. Fiduciaire Scherer Sarl, une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social situé 1-3

Millewee, L-7257 Helmsange, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 70802 est nommée en tant que commissaire aux comptes de la Société;

6. Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'Assemblée
Générale annuelle de l'année 2021; et

7. Le siège social de la société est fixé au 10, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Le notaire soussigné constate que sur demande du comparant, que le présent acte est rédigé uniquement en langue

française.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée au début de ce
document.

L'acte ayant été lu au représentant des comparants, le représentant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. LECOMTE, D. KOLBACH.
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Enregistré à Diekirch Actes Civils le 23 novembre 2015. Relation: DAC/2015/19919. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): J. THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande

Redange-sur-Attert, le 26 novembre 2015.
Référence de publication: 2015192987/450.
(150215944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

RTP Resources Techno Plus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 201.799.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND FIFTEEN, ON THE NINETEENTH OF NOVEMBER.
Before the undersigned, Maître Cosita DELVAUX, notary with residence in Luxembourg.

There appeared:
Southern & Mediterranean Logistics, a société anonyme incorporated under the laws of Monaco, with registered office

at 2, rue de la Lujerneta, 7 ème étage, Lot N. 34, 98000 Monaco, MC Principauté de Monaco, registered with the Repertoire
du Commerce et de l'Industrie under number 78S01694,

and here duly represented by Mr Benoit TASSIGNY, private employee, professionally residing at Luxembourg by virtue
of a proxy given under private seal dated on 10 November 2015.

The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the appearing party and the notary, will remain attached to
the present deed in order to be registered with it.

Such appearing party, represented as stated above, has requested the notary to inscribe as follows the articles of incor-
poration of a société anonyme:

Title I. - Denomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There is established hereby a société anonyme under the name of "RTP Resources Techno Plus S.A.” which will
be governed by the laws pertaining to such an entity, and in particular the law dated 10 th August, 1915, on commercial
companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. The registered office of the company is established in Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place in the municipality by a decision of the board of directors.
If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at

the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared to
have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The company shall have as its business purpose the holding of participations, in any form whatsoever, in Lu-
xembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer
by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind.

The company may acquire participations in companies having activities in technological, engineering and maintenance
services related to the natural resources industries.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises.

The company may borrow in any form. The company may issue bonds, notes or other debt instruments. The company
may render any assistance by way of loans, advances or pledges and guarantees or otherwise, to its subsidiaries or other
related companies.

The company may provide guarantees or other pledges in favor of third parties in order to guarantee their obligations
and the obligations of companies in which the company holds either directly or indirectly a participation as well as to any
company part of the same group. The company may also assist such companies in amongst others but not limited to the
management and development of such companies and their portfolio and the financing through loans, advances or gua-
ranties.

The company may pledge, give up or burden any or all of its assets in any possible form.
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The company may acquire patents, trademarks, licenses, and any other intellectual property rights as the company shall
deem fit.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purpose.

Title II. - Capital, Shares

Art. 5. The corporate capital is set at THIRTY-ONE THOUSAND EURO (31.000,- EUR) represented by THIRTY-
ONE THOUSAND (31,000) shares with a par value of ONE EURO (1.- EUR) each.

Shares may be evidenced at the holders' option, in certificates representing single shares or in certificates representing
two or more shares.

Shares are issued in registered form.
The Company may, to the extent and under the terms permitted by Law, purchase its own shares.
In addition to the corporate capital, there may be set up a share premium account into which any premium paid on any

share in addition to its par value is transferred. The amount of the share premium account may be used freely in accordance
with the Law.

Title III. - Management

Art. 6. In case of plurality of shareholders, the company must be managed by a board of directors consisting of at least
three members, who need not be shareholders.

In the case where the company is incorporated by a sole shareholder or if at the occasion of a general meeting of
shareholders, it is established that the company has only one shareholder left, the composition of the board of directors
may be limited to one member (the "Sole Director") until the next ordinary general meeting of the shareholders noticing
the existence of more than one shareholder. A legal entity may be a member of the board of directors or may be the Sole
Director of the company. In such a case, its permanent representative shall be appointed or confirmed in compliance with
the Law. The general meeting of shareholders may create class A and class B directors.

The directors or the Sole Director are appointed by the general meeting of shareholders for a period not exceeding six
years and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders. In case
a director is elected without mention of the term of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of
his election.

In the event of vacancy of a member of the board of directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting
of shareholders which will be asked to ratify such election.

Art. 7. The board of directors will elect from among its members a chairman. The board of directors may choose a
secretary, who does not need to be a director, who shall be responsible for the keeping the minutes of the board of directors.
The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman and the secretary when such election
occurred or, by two directors.

The board of directors convenes upon call by the chairman or by two directors, as often as the interest of the company
so requires. It must be convened each time two directors so request.

Any director may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another director as his proxy. The board of directors can validly debate and take decisions only if the majority of
its members are present or represented.

The board of directors can validly debate and take decisions only if the majority of its members are present or represented.
In case of class A and class B directors, at least one class A and one class B directors must be present at the board of

directors.
Any director may participate in any meeting of the board of directors by conference call or by other similar means of

communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. Any participation to a conference
call initiated by a Luxembourg resident director is equivalent to a participation in person at such meeting and the meeting
held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

Circular resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly
convened and held meeting of the board of directors. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or telex. A meeting of the board of directors held
by way of circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 8. The board of directors is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by Law or by the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the board of directors. The board of directors may pay interim dividends, in compliance with the legal
requirements.
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Any director having an interest in a transaction submitted for approval to the board of directors conflicting with that of
the company, shall advise the board thereof and cause a record of his statement to be included in the minutes of the meeting.
He may not take part in these deliberations. At the next following general meeting, before any other resolution is put to
vote, a special report shall be made on any transactions in which any of the directors may have had an interest conflicting
with that of the company.

If there is only one shareholder, the minutes shall only mention the operations intervened between the company and its
Sole Director having an interest conflicting with the one of the company.

If there is only one director, all such powers shall be reserved to the Sole Director.

Art. 9. Towards third parties, in all circumstances, the company shall be bound (i) in case of a Sole Director, by the sole
signature of the Sole Director or, (ii) in case of plurality of directors, by the joint signature of two Directors, (iii) or in case
the general meeting of shareholders has appointed different classes of directors (namely class A directors and class B
directors), by the joint signature of one class A director and one class B director, (iv) or by the single signature of any
person to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors or the Sole Director of the company, but
only within the limits of such power.

Towards third parties, in all circumstances, the company shall also be, in case a managing director has been appointed
in order to conduct the daily management and affairs of the company and the representation of the company for such daily
management and affairs, bound by the sole signature of the managing director, but only within the limits of such power.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or more
directors, who will be called managing directors.

It may also commit the management of all the affairs of the company or of a special branch to one or more managers,
and give special powers for determined matters to one or more proxyholders, selected from its own members or not, either
shareholders or not.

Art. 11. Any litigations involving the company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
company by the board of directors, represented by its chairman or by the director delegated for its purpose.

Art. 12. The company may have a sole shareholder at the time of its incorporation or when all of its shares come to be
held by a single person. The death or dissolution of the sole shareholder does not result in the dissolution of the company.

If there is only one shareholder, the sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of shareholders
and takes the decisions in writing.

In case of plurality of shareholders, the general meeting of shareholders shall represent the entire body of shareholders
of the company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the company.

Any general meeting shall be convened in compliance with the Law.
The general meeting shall be convened by means of the shareholders representing ten per cent (10 %) of the corporate

capital.
In case that all the shareholders are present or represented and if they state that they have been informed of the agenda

of the meeting, they may waive all convening requirements and formalities of publication.
A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any similar

means) an attorney who need not to be a shareholder and is therefore entitled to vote by proxy.
The shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means allowing

their identification, and are deemed to be present, for the quorum conditions and the majority. These means must comply
with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof the deliberations are transmitted in
a continuing way.

Unless otherwise provided by Law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting of share-
holders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

When the company has a sole shareholder, his decisions are written resolutions. An extraordinary general meeting
convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate unless at least one half of the capital is
represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles. If the first of these conditions is not satisfied,
a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the Articles or by the Law. Such convening notice shall
reproduce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly
deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted,
must be adopted by a two-third majority of the shareholders present or represented.

However, the nationality of the company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Title IV. - Supervision

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, appointed by the general meeting of shareholders
which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not exceed six years.
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Title V. - General meeting

Art. 14. The annual meeting will be held in the commune of the registered office at the place specified in the convening
notices on the third Wednesday of May at 5.00 pm.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Title VI. - Accounting year, Allocation of profits

Art. 15. The accounting year of the company shall begin on the 1 st of January and shall terminate on the 31 st of December
of each year.

Art. 16. After deduction of any and all of the expenses of the company and the amortizations, the credit balance represents
the net profits of the company. Of the net profits, five percent (5%) shall be appropriated for the legal reserve; this deduction
ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of company.

The balance is at the disposal of the general meeting.

Title VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. The company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders.
The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general meeting

of shareholders which will specify their powers and fix their remunerations.

Title VIII. - General provisions

Art. 18. All matters not governed by these Articles are to be construed in accordance with the Law and the amendments
hereto.

Transitory dispositions

The first business year begins today and ends on 31 December 2015.
The first annual General Meeting will be held in 2016.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes to
31,000 (thirty-one thousand) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been paid up by the Shareholder to an extent of 25% (twenty-five per cent.) by payment in cash,
so that the sum of EUR 7,750.- (seven thousand seven hundred fifty euros) paid by the Shareholder is from now on at the
free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the Law have been observed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the company
incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately EUR 1,500.

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the entire subscribed capital and acting as sole shareholder of the company, has
immediately taken the following resolutions:

1.- The number of directors is fixed at one and the number of statutory auditors at one.
2.- The following is appointed as sole director:
- Monsieur Ernest Jan Ouwerkerk, manager, born on the 27 th day of February, 1969 in Rotterdam, the Netherlands,

with professional address at 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3.- Has been appointed as statutory auditor:
- Comissa S.à r.l., having its registered office at 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg, registered with

the Trade and Companies Register of Luxembourg (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B184207.
4.- The terms of the director and the statutory auditor will expire after the annual meeting of shareholders held in 2021.
5.- The registered office of the company is established at 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party the present deed is worded in

English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by her surname, first name, civil status

and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'AN DEUX MILLE QUINZE, LE DIX-NEUF NOVEMBRE.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Southern & Mediterranean Logistics, une société anonyme constituée selon les lois de la Principauté de Monaco, ayant

son siège social au 2, rue de la Lujerneta, 7 ème étage, Lot N. 34, 98000 Monaco, MC Principauté de Monaco, enregistrée
auprès du Répertoire du Commerce et de l'Industrie sous le numéro 78S01694,

et dûment représentée à l'effet des présentes par Monsieur Benoit TASSIGNY, employé privé, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing-privé datée du 10 novembre 2015.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la comparante, et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent procès-verbal pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme existant sous la dénomination de «RTP Resources Techno Plus S.A.» qui
sera régie par les lois applicables à ce type de société et en particulier à la loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la «Loi»)
et par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité normale

au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.

Une telle décision n'aura pas d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces.

La société peut acquérir des participations dans des entreprises ayant des activités de services de technologies, ingénierie
et de maintenance dans le domaine de l'industrie des ressources naturelles.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale.

La société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de titres, obligations, bons de
caisse et tous titres de dettes. La société peut accorder tous prêts, avances, garanties, sûretés ou autres à ses filiales ou
sociétés affiliées.

La société peut consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations et
les obligations de sociétés dans lesquelles elle a une participation ou un intérêt direct ou indirect et à toute société faisant
partie du même groupe de sociétés que la société et elle peut assister ces sociétés dans, et de manière non limitative, la
gestion et le développement de ses sociétés et leur portefeuille, et financièrement par des prêts, avances et garanties.

Elle peut nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant
sur tout ou partie de ses avoirs.

La société peut acquérir tous brevets, marques, licences, et tout autre droit de propriété intellectuel que la société jugera
approprié.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations financières,
commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (31.000.-EUR) représenté par TRENTE-ET-UN
MILLE (31.000) actions d'une valeur nominale d'UN EURO (1.- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont nominatives.
La Société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la Loi.
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En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé en conformité avec
la Loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, le conseil d'administration peut être réduit à un administrateur
(L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de plus d'un
actionnaire. Une personne morale peut être membre du conseil d'administration ou peut être l'Administrateur Unique de la
société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi. L'assemblée
générale des actionnaires peut créer des classes d'administrateurs de classe A et de classe B.

Les administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une période
n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires.
Les administrateurs élus sans indication de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président. Le conseil d administration peut choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'avoir la qualité d'administrateur et qui sera en charge des procès-verbaux des réunions du
conseil d'administration. Le procès-verbal de toute réunion du conseil d'administration sera signé par le président et le
secrétaire si une élection a eu lieu, ou par deux administrateurs.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou de deux administrateurs, aussi souvent que
l'intérêt de la société l'exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Tout administrateur peut se faire représenter à tout conseil d'administration en désignant par écrit, par lettre ou par câble,
télégramme, télécopie ou email un autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés.

Lorsqu'il existe des classes d'administrateur A et des classes d'administrateur B, la présence ou la représentation d'au
moins un administrateur de classe A et un administrateur de classe B est requise.

Les administrateurs peuvent participer à toutes réunions du conseil d'administration par conférence téléphonique ou par
tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion puissent
s'entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique initiée par un administrateur
demeurant au Luxembourg sera équivalente à une participation en personne à une telle réunion qui sera ainsi réputée avoir
été tenue à Luxembourg.

Les résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et produisent les mêmes effets que les
résolutions prises à une réunion du conseil d'administration dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur des documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par
lettres, téléfax ou télex. Une réunion tenue par résolutions prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à
Luxembourg.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tout acte d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la société.

Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du
conseil d'administration.

Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la société, dans une opération soumise à l'approbation du conseil
d'administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal de la séance.
Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur d'autres résolutions,
il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu un intérêt opposé à celui
de la société.

Dans le cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la société et son administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la société.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la société sera engagée, (i) en cas d'Administrateur Unique, par la seule
signature de son Administrateur Unique, ou (ii) en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux
administrateurs, ou (iii) lorsque l'assemblée générale des actionnaires a désigné différentes classes d'administrateurs (à
savoir des administrateurs de classe A et des administrateurs de classe B) par la signature conjointe d'un administrateur de
classe A et d'un administrateur de classe B (iv) ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature
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aura été délégué par le conseil d'administration ou par l'Administrateur Unique de la société, mais seulement dans les limites
de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la gestion
et les opérations courantes de la société et pour la représentation de la société dans la gestion et les opérations courantes,
par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou plusieurs
directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, choisis
dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demande qu'en défense, sont gérées au nom de la société par le conseil d'admi-
nistration, représenté par son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de toutes
ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.
Elles doivent être convoquées à la demande d'actionnaires représentant dix pour cent du capital social.
Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de l'as-

semblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.
Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par e-

mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à voter
par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation ef-
fective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la Loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires sont
adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts ne

pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée peut être
convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la Loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant
la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit la proportion
du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité
de deux tiers des actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur nombre
et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le troisième mercredi du mois mai à 17.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale, ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social.
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Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2015.
La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2016.

Souscription - Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il souscrit les 31.000 (trente et un mille) actions
représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été libérées par l'Actionnaire à hauteur de 25% (vingt-cinq pour cent) par paiement en numéraire,
de sorte que le montant de EUR 7.750,- (sept-mille sept-cent cinquante euros) est à la libre disposition de la Société, ainsi
qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la Loi ont été accomplies.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ EUR 1.500.

Résolutions de l'actionnaire unique

La partie comparante préqualifiée, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique
de la société a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre d'administrateurs est fixé à un (1) et celui de commissaires à un (1).
2.- Est appelé à la fonction d'administrateur unique:
- Monsieur Ernest Jan Ouwerkerk, administrateur, né le 27 février 1969 à Rotterdam (Pays-Bas), ayant son adresse

professionnelle sise 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
3.- Est appelé à la fonction de commissaire aux comptes:
- Comissa S.à r.l.», ayant son siège social à 124, Boulevard de la Pétrusse, L-2330 Luxembourg, inscrite auprès du

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184207.
4. Le mandat de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée

générale ordinaire statutaire qui se tiendra en l'année 2021.
5. Le siège social de la société est fixé au 8, rue Dicks, L-1417 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante a requis

de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: B. TASSIGNY, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 20 novembre 2015. Relation: 1LAC/2015/36776. Reçu soixante-quinze

euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 novembre 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015192988/420.
(150216231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.
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Riouw S.à r.l., société de gestion de patrimoine familial, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de
patrimoine familial.

Capital social: EUR 24.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 109.658.

In the year two thousand and fifteen, on the third day of the month of November.
Before Us, Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
Mrs. Annemarie Boehmer, residing at 4, Riouwstraat, NL-2585 HA The Hague,
here represented by Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Pétange, by virtue of a

proxy given under private seal.
I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
II. The appearing party declares being the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Riouw S.à r.l., société de gestion

de patrimoine familial, having its registered office at 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg, registered with the Lu-
xembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 109.658,
incorporated by a deed of Maître Jacques DELVAUX, notary residing in Luxembourg, on 22 June 2005, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations no 1250 of 22 November 2005, page 59963 (the “Company”).

III. The articles of association of the Company have been amended since incorporation on 11 December 2006 by a deed
of Maître Jacques DELVAUX, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations no 237 of 23 February 2007, page 11339 and on 6 January 2014 by a deed of Maître Francis KESSELER,
then notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations no 1214 of 13 May 2014, page 58257.

IV. The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Approval of the interim financial statements of the Company for the period from 1 st January 2015 to the day of the
present meeting (or any date close to such date) (the “Interim Financial Statements”);

2. Decision to grant discharge to the directors of the Company for the performance of their duties for the period from 1
st January 2015 to the date of the present meeting;

3. Decision to (i) dissolve the Company, (ii) put it into voluntary liquidation and (iii) start the liquidation proceedings;
and

4. Appointment of the liquidator of the Company and determination of its powers.
has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to approve the Interim Financial Statements.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to grant discharge to the directors of the Company for the performance of their duties
for the period running from 1 st January 2015 to the date of the present meeting.

Third resolution

In compliance with the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time
(the “Law”), the Sole Shareholder RESOLVES to (i) dissolve the Company, (ii) put it into voluntary liquidation and (iii)
start the liquidation proceedings.

Fourth resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to appoint as liquidator of the Company: Mrs. Annemarie Boehmer, residing at 4,
Riouwstraat, NL-2585 HA The Hague (the “Liquidator”).

The Liquidator has as mission to realise the whole of assets and liabilities of the Company. The Liquidator is exempted
from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect fully rely on the books of the Company, especially
the Interim Financial Statements. The Liquidator may under its own responsibility and regarding special or specific ope-
rations, delegate such part of its powers as it may deem fit, to one or several representatives. The Liquidator's signature
binds validly and without limitation the Company which is in liquidation. The Liquidator has the authority to perform and

16441



L U X E M B O U R G

execute all operation provided for in articles 144, 145 and 148 of the Law, without a specific authorisation of a general
meeting of shareholder of the Company.

The Liquidator may pay advances on the liquidation proceeds after having paid the debts or made the necessary provi-
sions for the payment of the debts.

Declaration

Whereof the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the date named at the beginning of this document.
The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person the present

deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of any differences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le troisième jour du mois de novembre.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire de résidence à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
Mme Annemarie Boehmer, résidant au 4, Riouwstraat, NL-2585 HA La Haye,
ici représentée par Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement à Pétange, en vertu

d’une procuration donnée sous seing privé.
I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumise à l’enregistrement.
II. La partie comparante déclare être l’associé unique (l’“Associé Unique”) de Riouw S.à r.l., une société de gestion de

patrimoine familial, ayant son siège social au 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 109.658, constituée par un acte de Maître Jacques DEL-
VAUX, notaire de résidence à Luxembourg, le 22 juin 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n° 1250 du 22 novembre 2005, page 59963 (la «Société»).

III. Les statuts de la Société on été modifiés depuis la constitution le 11 décembre 2006 par un acte de Maître Jacques
DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 237 du
23 février 2007, page 11339 et le 6 janvier 2014 par un acte de Maître Francis Kesseler, alors notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette, Grand Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1214 du 13 mai
2014, page 58257.

IV. La partie comparante, dûment représentée, ayant reconnu être entièrement informée des résolutions à prendre sur
base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Approbation des comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er janvier 2015 au jour de la présente assemblée
(ou toute date proche de ce jour) (les «Comptes Intérimaires»);

2. Décision d’accorder décharge aux gérants de la Société pour l’exercice de leur mandat pour la période du 1 er janvier
2015 à la date de la présente assemblée;

3. Décision de (i) procéder à la dissolution de la Société, (ii) la mettre en liquidation volontaire et (iii) commencer la
procédure de liquidation; et

4. Nomination du liquidateur de la Société et détermination de ses pouvoirs,
a requis le notaire instrumentant de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique DECIDE d’approuver les Comptes Intérimaires.

Deuxième résolution

L’Associé Unique DECIDE de donner décharge aux gérants de la Société pour l’exercice de leur mandat pour la période
du 1 er janvier 2015 à la date de la présente assemblée.

Troisième résolution

Conformément à la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
l’Associé Unique DECIDE de (i) procéder à la dissolution de la Société, (ii) la mettre en liquidation volontaire et (iii)
commencer la procédure de liquidation.

Quatrième résolution

L’Associé Unique DÉCIDE de nommer en tant que liquidateur de la Société Mme Annemarie Boehmer, résidant pro-
fessionnellement au 4, Riouwstraat, NL-2585 HA La Haye (le «Liquidateur»).
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Le Liquidateur a pour mission de réaliser tout l'actif et apurer le passif de la Société. Dans l'exercice de sa mission, le
Liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société, en particulier aux Comptes
Intérimaires. Le Liquidateur pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer
tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires. Le Liquidateur pourra engager la Société en liquidation sous
sa seule signature et sans limitation. Le Liquidateur dispose de tous les pouvoirs de réaliser et d’exécuter toutes les opérations
telles que prévus aux articles 144, 145 et 148 de la Loi, sans avoir besoin d’être préalablement autorisé par l’assemblée
générale de l’associé de la Société.

Le Liquidateur pourra payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions
nécessaires pour le paiement des dettes.

Déclaration

Dont acte fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.
Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la partie comparante

ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu'à la demande de la même partie
comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instru-
mentant par son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25911. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015192960/126.
(150216366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Partners In Frastema, société civile, Société Civile.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg E 5.788.

STATUTS

L'an deux mil quinze, le trente novembre, à Luxembourg.
Les soussignés:
1) Monsieur David BURNS, directeur de société et expert comptable, né le dix-huit janvier 1971 à Hounslow (Royaume

Uni), numéro de passeport 761203882, de nationalité britannique, avec adresse professionnelle à Zindagi Advisory SARL,
MC-98000 MONTECARLO, Palais de la Scala, 1, Avenue Henri DUNANT, Monaco.

représenté au présent acte par Maître Claude GEIBEN, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle à L-2227 Lu-
xembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve, en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée en date du 16 novembre
2015 à MONTECARLO,

et
2) ) Monsieur Colum McCORMACK, courtier de commerce, né le trente et un janvier 1960 à Walthamstow (Royaume

Uni), numéro de passeport 308795278, de nationalité britannique, demeurant à 55, Mornington Road, Woodford Green,
ESSEX, 1G8 0TL, Grande-Bretagne,

représenté au présent acte par Maître Stéphane SANTER, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle à L-2227
Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve, en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée en date du 16 novembre
2015 à LONDRES,

ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils entendent constituer entre eux comme suit:

Titre I er . - Objet, Dénomination, Durée, Siège

Art. 1 er .  La Société a pour objet l'acquisition, la détention, la gestion, l'administration, et, en fin de projet, la distribution
d'une certaine participation minoritaire dans la société anonyme de droit luxembourgeois FRASTEMA S.A., établie et
ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée, inscrite au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro 117.830. L'objet de la Société est celui d'exercer les prédîtes activités participatives en con-
formité avec les conventions et arrangements existant entre les différents investisseurs, la société FRASTEMA S.A., et
certains membres de son comité de gérance (management team), tel que ces conventions et arrangements ont été modifiés
au fil du temps, en vue de la gestion, du développement, et de la mise en valeur d'un projet immobilier détenu et développé
par la prédite société FRASTEMA S.A., ainsi que de définir la rémunération - consistant en actions FRASTEMA S.A.

La Société peut se vouer à l'exercice de toutes activités accessoires, mobilières, immobilières ou financières, nécessaires
ou utiles à la réalisation de l'objet principal ci-avant déterminé, à l'exclusion toutefois de toutes autres activités.

Art. 2. La Société prend la dénomination «PARTNERS IN FRASTEMA, société civile».
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Art. 3. La Société est constituée à partir de ce jour, pour une durée de 50 (cinquante) années, sans toutefois que la durée
de la Société ne puisse dépasser celle de la société anonyme FRASTEMA S.A., établie et ayant son siège social à L-2661
Luxembourg, 40, rue de la Vallée, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B117.830.
En cas de dissolution ou de liquidation de la société FRASTEMA S.A., la Société arrivera identiquement à son terme et
sera dissoute, de manière automatique, pour entrer en liquidation, et sans qu'il ne soit besoin d'une décision des associés à
cette fin.

Art. 4. Le siège de la Société est à 40, rue de la Vallée, L-2661 LUXEMBOURG. Il pourra être transféré en tout autre
endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Titre II - Apports, Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital est fixé à 1.000,- EUR (mille euros). Il est représenté par 100 (cent) parts sociales de 10,- EUR (dix
euros) chacune.

Le capital sera libéré par des versements en numéraire auprès d'un établissement bancaire, à tout moment où le ou les
administrateurs-gérants en feront la demande aux associés en fonction de leur souscription au capital dans les proportions
comme dit ci-après.

Les parts sociales sont attribuées aux associés comme suit:
1) Monsieur David BURNS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 (quarante-neuf) parts
2) Monsieur Colum McCORMACK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 (cinquante et une) parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 (cent) parts

Art. 6. La cession des parts s'opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l'article 1690 du Code Civil.
Les parts seront librement cessibles entre associés.
Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu'avec l'agrément du ou des autres associés.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du nombre
de parts qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la Société, les associés sont tenus des dettes conformément à l'article 1863 du Code Civil.
Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la Société, les administrateurs devront, sauf accord
contraire et unanime des sociétaires, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit
d'exercer une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action et de
poursuite que contre la présente Société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La Société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs des associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la
Société, qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite, de
liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les copropriétaires indivis sont tenus pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société par un

seul d'entre eux et par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Les droits et les obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part

emporte de plein droit adhésion aux statuts et résolutions prises par l'assemblée générale.

Titre III - Administration de la Société

Art. 10. Chaque associé de l'accord des associés représentant la majorité des parts existantes peut faire des prêts ou
autres avances à la Société portant intérêt au taux convenu avec la gérance, à défaut au taux de 5% (cinq pourcent) l'an.
L'associé créancier peut exiger des autres associés la mise en gage de leurs parts ou, si celles-ci se trouvent déjà être gagées,
la cession de leurs droits aux revenus de la Société pour garantir le remboursement de leur partie dans cette dette de la
Société.

Art. 11. La Société est gérée et administrée par l'associé Monsieur David BURNS. En cas de décès, de démission ou
d'empêchement d'un associé, les pouvoirs de gestion reviennent à l'associé, ou aux associés restant en fonctions. Les associés
peuvent déléguer toute ou partie des pouvoirs de gestion à un tiers.

Art. 12. Tous les actes et engagements concernant la Société, sont signés par l'administrateur-gérant, à moins d'une
délégation spéciale du conseil à tout autre mandataire.

Titre IV - Assemblée générale

Art. 13. Les associés sont réunis chaque année en assemblée générale sur convocation de l'associé le plus diligent, avant
la fin du mois de juin.
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Des assemblées générales peuvent être convoquées extraordinairement par tout associé.
Les convocations aux assemblées générales ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées

adressées aux associés cinq jours francs au moins à l'avance et qui doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.
L'assemblée peut même se réunir sur convocation verbale et sans délai, si tous les associés sont présents ou représentés.

Art. 14. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, et chacun d'eux peut s'y faire représenter par
un autre associé.

Lorsque l'assemblée générale est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l'article 18 ci-après, elle doit
être composée d'associés représentant les deux tiers au moins de toutes les parts.

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée générale est convoquée à nouveau et elle délibère valablement quel que
soit le nombre de parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion.

Art. 15. Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents, sauf ce qui est stipulé à l'article 18.
Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représente de parts sans limitation.

Art. 16. L'assemblée générale ordinaire entend le rapport de l'administrateur-gérant sur les affaires sociales; elle discute,
approuve et, le cas échéant, redresse les comptes.

Elle délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale
extraordinaire.

Art. 17. L'assemblée générale extraordinaire décidant à la majorité des parts existantes peut apporter toutes modifications
aux statuts, quelle qu'en soit la nature ou l'importance.

Elle peut décider notamment:
- l'augmentation ou la réduction du capital social et la division afférente en parts sociales;
- la prorogation, la réduction de durée ou la dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou alliance avec d'autres sociétés,

par intérêt ou par action, constituées ou à constituer;
- la transformation de la société en Société de toute autre forme, le cas échéant, en Société européenne;
- l'extension ou la restriction de l'objet social.

Titre V - Dissolution, Liquidation

Art. 18. En cas de dissolution de la Société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. En l'absence de désignation d'un liquidateur par l'assemblée générale, le
gérant-administrateur assumera cette fonction.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire l'apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la
cession à une société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la Société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et donner quitus au liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés, proportion-
nellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux.

Titre VI - Disposition générale

Art. 19. Les articles 1832 et 1872 du Code Civil (ainsi que les dispositions applicables de la loi du dix août mil neuf
cent quinze sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures) trouveront application partout où il n'y est dérogé
par les présents statuts.

Pour original (en trois exemplaires)

Luxembourg, le 30 novembre 2015.
Claude GEIBEN / Stéphane SANTER
Représentant par procuration du fondateur David BURNS / Représentant par procuration du fondateur Colum Mc
CORMACK

Référence de publication: 2015192944/134.
(150216597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Patron Weghell III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 124.573.

In the year two thousand and fifteen, on the nineteenth of November
Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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THERE APPEARED:
Patron Weghell Holding S.à r.l., a company having its registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Grand Duchy of

Luxembourg, registered at the trade and companies register of the Grand Duchy of Luxembourg under the number B
124.400,

hereby represented by Mrs Isabel DIAS, private employee, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg on 17 th November 2015.

The proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

The appearing party, represented as stated above, is the only shareholder (the “Sole Shareholder”) of “Patron Weghell
III S.à r.l.” a "société à responsabilité limitée", with registered office in L-2310 Luxembourg, 6, Avenue Pasteur, registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under the number B 124.573 (the “Company”) incorporated
by deed of Maître Martine Schaeffer, notary then residing in Remich, acting in replacement of Maître André Schwachtgen,
notary then residing in Luxembourg, on 2 February 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 743 dated 28 April 2007. The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of
Maître Joseph Elvinger, notary then residing in Luxembourg, on 25 th , April 2008, published in Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 1382 dated 5 th June 2008.

All the five hundred (500) shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of the
agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and have been duly informed
of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:
1) Decision to liquidate the Company;
2) Full and entire discharge to the managers of the Company;
3) Appointment of a liquidator and definition of his responsibilities;
4) Appointment of the auditor;
5) Miscellaneous.
After deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First resolution

The Sole Shareholder decides to dissolve the Company and to voluntary put the Company into liquidation (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to acknowledge, approve, ratify and adopt as the actions of the Company the actions
taken by the Managers of the Company for the period beginning at the date of the incorporation of the Company and ending
at the date hereof, to waive any claim which the Company may have against the Managers of the Company arising as a
result of their management of the Company, and to grant them discharge for the accomplishment of their mandate until the
date hereof.

Third resolution

The Meeting appoints as liquidator the société à responsabilité limitée “SWL S.à r.l..”, with registered office at 45, rue
des Scillas, L-2529 Howald, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B 85.782 (the “Liquidator”).

The Liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the co-ordinated law on
commercial companies of August 10 th , 1915 (the “Law”). The Liquidator can also accomplish all deeds foreseen in article
145 of the Law without the prior authorisation of the shareholders’ meeting in the cases where it is required.

The Liquidator will be empowered to distribute the assets in specie and will be empowered to make an interim dividend
to the Shareholders, which interim dividend may be affected by way of endorsement of any promissory note(s) in the
possession of the Company to the Shareholders.

The Liquidator is dispensed from keeping an inventory and can refer to the accounts of the Company.
The Liquidator can, under its own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several proxies

parts of its powers which will be defined and for the duration fixed by itself.
The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance payments

of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the
Law.
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Fourth resolution

The Meeting resolves to appoint INTERAUDIT, a private limited company (société à responsabilité limitée) organized
under the laws of Luxembourg, with registered office at 37, rue des Scillas, L-2529 Howald, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 29.501, as auditor, in relation to the voluntary liquidation of the
Company.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,

this deed is worded in English followed by a German translation and that in case of any divergence between the English
and the German text, the English text shall be prevailing.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the mandatory, he signed together with us the notary the present

original deed.

Es Folgt die Deutsche Übersetzung

Im Jahre zweitausend und fünfzehn, am neunzehnten November.
Vor dem unterzeichneten Notar Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:
Patron Weghell Holding S.à r.l., eine nach luxemburgischem Recht errichtete Gesellschaft mit beschränkter Haftung

(société à responsabilité limitée), eingetragen im Handelsregister des Großherzogtums Luxemburg unter B 124.400,
hier vertreten durch Frau Isabel DIAS, Privatangestellte, mit Berufsanschrift in 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-

xemburg,
aufgrund einer Vollmacht ausgestellt in Luxemburg, am 17. November 2015.
Welche Vollmacht, nach “ne varietur” Zeichnung durch den Bevollmächtigten und den Notar, gegenwärtiger Urkunde

als Anlage beigebogen bleibt um mit derselben einregistriert zu werden.
Der Komparent ist der einzige Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung "Patron Weghell III S.à r.l. ",

nach Luxemburger Gesetz, mit Sitz in 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsregister
unter der Nummer B 124.573, gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch den Notar Martine Schaeffer, damals mit
Amtssitz im Remich, handelnd in Vertretung von Notar André Schwachtgen, mit damaligem Amtssitz in Luxembourg, am
2. Februar 2007, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 743 vom 28. April 2007.
Die Satzung der Gesellschaft wurde abgeändert gemäß Urkunde aufgenommen durch den Notar Joseph Elvinger, mit
damaligem Amtssitz im Luxemburg, am 25. April 2008, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
Nummer 1382 vom 5. Juni 2008.

Der Komparent, vertreten wie vorgenannt, das gesamte Kapital vertretend, berät alsdann über folgende Tagesordnung:

Tagesordnung

1. Beschluss die Gesellschaft aufzulösen;
2. Entlastung an die Geschäftsführer der Gesellschaft.
3. Ernennung eines Liquidators und Festsetzen der Befugnisse des Liquidators;
4. Ernennung eines Prüfungskommissars;
5. Verschiedenes.
Der alleinige Gesellschafter fasst alsdann folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter fasst den Beschluss, die Gesellschaft aufzulösen und in Liquidation zu setzen (freiwillige
Liquidation).

Zweiter Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschliesst alle Handlungen der Geschäftsführer zur Kenntnis zu nehmen, anzuerkennen,
zu bestätigen und anzunehmen als Handlungen der Gesellschaft, dies seit der Gesellschaftsgründung bis zum heutigen
Datum, auf jeden Anspruch zu verzichten, den die Gesellschaft gegen die Geschäftsführer der Gesellschaft haben kann,
die infolge ihres Managements der Gesellschaft entstanden ist, und ihnen Entlastung für die Vollendung ihres Mandats bis
zum heutigen Datum zu bewilligen.

Dritter Beschluss

Die Versammlung bestellt die Gesellschaft mit beschränkter Haftung „SWL S.à r.l.“, mit Sitz in 45, rue des Scillas,
L-2529 Howald, eingetragen im Handelsregister in Luxemburg unter der Nummer B 85.782 zum Liquidator (der „Liqui-
dator“).
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Der Liquidator hat die in Artikel 144 ff des koordinierten Gesetzes über die Handelsgesellschaften vom 10. August 1915
(das “Gesetz”) aufgeführten umfassenden Befugnisse. Der Liquidator kann ferner alle in Artikel 145 des Gesetzes vorge-
sehenen Urkunden, sofern dies erforderlich ist, ohne vorherige Genehmigung der Gesellschafterversammlung errichten.

Der Liquidator wird zur Verteilung des Sachvermögens ermächtigt und wird zur Ausschüttung einer Zwischendividende
an die Gesellschafter auszuschütten; diese Zwischendividende kann von der Anerkennung eines oder mehrerer Schuld-
scheine gegen die Gesellschafter betroffen sein, die im Besitz der Gesellschaft sind.

Der Liquidator ist von der Führung einer Inventarliste befreit und kann sich auf die Konten der Gesellschaft beziehen.
Der Liquidator kann in eigener Verantwortung und für bestimmte festgelegte Tätigkeiten Teile seiner Befugnisse an

eine oder mehrere Vollmachtsinhaber delegieren, die für die darin festgelegte Dauer gelten.
Die Versammlung beschließt ferner, den Liquidator zu ermächtigen und ihm die Befugnis zu verleihen, den Gesell-

schaftern der Gesellschaft nach seinem alleinigen Ermessen Vorauszahlungen des Liquidationserlöses (boni de liquidation)
in Übereinstimmung mit Artikel 148 des Gesetzes zukommen zu lassen.

Vierter Beschluss

Der einzige Aktionnär beschliesst INTERAUDIT, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Ge-
setz, mit Sitz in 27, rue des Scillas, L-2529 Howald, eingetragen im Handelsregister in Luxemburg unter der Nummer B
29.501 als Prüfungskommissar zu ernennen für die freiwillige Auflösung der Gesellschaft.

Der Unterzeichnete Notar, der die englische Sprache versteht und auch schreibt, fügt hiermit an, dass die erschienen
Personen eine deutsche Fassung der Satzungen der Englischen haben folgen lassen möchten.

Bei etwaigen Nichtübereinstimmungen der in die deutsche Sprache übersetzten Satzungen hat die englische Fassung
Vorrang.

Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuch-

lichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 20 novembre 2015. 2LAC/2015/26358. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 novembre 2015.
Référence de publication: 2015192928/143.
(150215853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Patron Weghell IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 124.591.

In the year two thousand and fifteen, on the nineteenth of November
Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Patron Weghell Holding S.à r.l., a company having its registered office on 6, avenue Pasteur, L-2310 Grand Duchy of

Luxembourg, registered at the trade and companies register of the Grand Duchy of Luxembourg under the number B
124.400,

hereby represented by Mrs Isabel DIAS, private employee, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg on 17 th November 2015.

The proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

The appearing party, represented as stated above, is the only shareholder (the “Sole Shareholder”) of “Patron Weghell
IV S.à r.l.” a "société à responsabilité limitée", with registered office in L-2310 Luxembourg, 6, Avenue Pasteur, registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg under the number B 124.591 (the “Company”) incorporated
by deed of Maître Martine Schaeffer, notary then residing in Remich, acting in replacement of Maître André Schwachtgen,
notary then residing in Luxembourg, on 2 February 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 743 dated 28 April 2007. The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of
Maître Joseph Elvinger, notary then residing in Luxembourg, on 25 th , April 2008, published in Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 1374 dated 4 th June 2008.
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All the five hundred (500) shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of the
agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and have been duly informed
of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:
1) Decision to liquidate the Company;
2) Full and entire discharge to the managers of the Company;
3) Appointment of a liquidator and definition of his responsibilities;
4) Appointment of the auditor;
5) Miscellaneous.
After deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First resolution

The Sole Shareholder decides to dissolve the Company and to voluntary put the Company into liquidation (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to acknowledge, approve, ratify and adopt as the actions of the Company the actions
taken by the Managers of the Company for the period beginning at the date of the incorporation of the Company and ending
at the date hereof, to waive any claim which the Company may have against the Managers of the Company arising as a
result of their management of the Company, and to grant them discharge for the accomplishment of their mandate until the
date hereof.

Third resolution

The Meeting appoints as liquidator the société à responsabilité limitée “SWL S.à r.l..”, with registered office at 45, rue
des Scillas, L-2529 Howald, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B 85.782 (the “Liquidator”).

The Liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the co-ordinated law on
commercial companies of August 10 th , 1915 (the “Law”). The Liquidator can also accomplish all deeds foreseen in article
145 of the Law without the prior authorisation of the shareholders’ meeting in the cases where it is required.

The Liquidator will be empowered to distribute the assets in specie and will be empowered to make an interim dividend
to the Shareholders, which interim dividend may be affected by way of endorsement of any promissory note(s) in the
possession of the Company to the Shareholders.

The Liquidator is dispensed from keeping an inventory and can refer to the accounts of the Company.
The Liquidator can, under its own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several proxies

parts of its powers which will be defined and for the duration fixed by itself.
The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance payments

of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the
Law.

Fourth resolution

The Meeting resolves to appoint INTERAUDIT, a private limited company (société à responsabilité limitée) organized
under the laws of Luxembourg, with registered office at 37, rue des Scillas, L-2529 Howald, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 29.501, as auditor, in relation to the voluntary liquidation of the
Company.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,

this deed is worded in English followed by a German translation and that in case of any divergence between the English
and the German text, the English text shall be prevailing.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the mandatory, he signed together with us the notary the present

original deed.

Es Folgt die Deutsche Übersetzung

Im Jahre zweitausend und fünfzehn, am neunzehnten November.
Vor dem unterzeichneten Notar Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:
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Patron Weghell Holding S.à r.l., eine nach luxemburgischem Recht errichtete Gesellschaft mit beschränkter Haftung
(société à responsabilité limitée), eingetragen im Handelsregister des Großherzogtums Luxemburg unter B 124.400,

hier vertreten durch Frau Isabel DIAS, Privatangestellte, mit Berufsanschrift in 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-
xemburg,

aufgrund einer Vollmacht ausgestellt in Luxemburg, am 17. November 2015.
Welche Vollmacht, nach “ne varietur” Zeichnung durch den Bevollmächtigten und den Notar, gegenwärtiger Urkunde

als Anlage beigebogen bleibt um mit derselben einregistriert zu werden.
Der Komparent ist der einzige Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung "Patron Weghell V S.à r.l.",

nach Luxemburger Gesetz, mit Sitz in 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handelsregister
unter der Nummer B 124.591, gegründet gemäß Urkunde aufgenommen durch den Notar Martine Schaeffer, damals mit
Amtssitz im Remich, handelnd in Vertretung von Notar André Schwachtgen, mit damaligem Amtssitz in Luxembourg, am
2. Februar 2007, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 743 vom 28. April 2007.
Die Satzung der Gesellschaft wurde abgeändert gemäß Urkunde aufgenommen durch den Notar Joseph Elvinger, mit
damaligem Amtssitz im Luxemburg, am 25. April 2008, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
Nummer 1374 vom 4. Juni 2008.

Der Komparent, vertreten wie vorgenannt, das gesamte Kapital vertretend, berät alsdann über folgende Tagesordnung:

Tagesordnung

1. Beschluss die Gesellschaft aufzulösen;
2. Entlastung an die Geschäftsführer der Gesellschaft.
3. Ernennung eines Liquidators und Festsetzen der Befugnisse des Liquidators;
4. Ernennung eines Prüfungskommissars;
5. Verschiedenes.
Der alleinige Gesellschafter fasst alsdann folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter fasst den Beschluss, die Gesellschaft aufzulösen und in Liquidation zu setzen (freiwillige
Liquidation).

Zweiter Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschliesst alle Handlungen der Geschäftsführer zur Kenntnis zu nehmen, anzuerkennen,
zu bestätigen und anzunehmen als Handlungen der Gesellschaft, dies seit der Gesellschaftsgründung bis zum heutigen
Datum, auf jeden Anspruch zu verzichten, den die Gesellschaft gegen die Geschäftsführer der Gesellschaft haben kann,
die infolge ihres Managements der Gesellschaft entstanden ist, und ihnen Entlastung für die Vollendung ihres Mandats bis
zum heutigen Datum zu bewilligen.

Dritter Beschluss

Die Versammlung bestellt die Gesellschaft mit beschränkter Haftung „SWL S.à r.l.“, mit Sitz in 45, rue des Scillas,
L-2529 Howald, eingetragen im Handelsregister in Luxemburg unter der Nummer B 85.782 zum Liquidator (der „Liqui-
dator“).

Der Liquidator hat die in Artikel 144 ff des koordinierten Gesetzes über die Handelsgesellschaften vom 10. August 1915
(das “Gesetz”) aufgeführten umfassenden Befugnisse. Der Liquidator kann ferner alle in Artikel 145 des Gesetzes vorge-
sehenen Urkunden, sofern dies erforderlich ist, ohne vorherige Genehmigung der Gesellschafterversammlung errichten.

Der Liquidator wird zur Verteilung des Sachvermögens ermächtigt und wird zur Ausschüttung einer Zwischendividende
an die Gesellschafter auszuschütten; diese Zwischendividende kann von der Anerkennung eines oder mehrerer Schuld-
scheine gegen die Gesellschafter betroffen sein, die im Besitz der Gesellschaft sind.

Der Liquidator ist von der Führung einer Inventarliste befreit und kann sich auf die Konten der Gesellschaft beziehen.
Der Liquidator kann in eigener Verantwortung und für bestimmte festgelegte Tätigkeiten Teile seiner Befugnisse an

eine oder mehrere Vollmachtsinhaber delegieren, die für die darin festgelegte Dauer gelten.
Die Versammlung beschließt ferner, den Liquidator zu ermächtigen und ihm die Befugnis zu verleihen, den Gesell-

schaftern der Gesellschaft nach seinem alleinigen Ermessen Vorauszahlungen des Liquidationserlöses (boni de liquidation)
in Übereinstimmung mit Artikel 148 des Gesetzes zukommen zu lassen.

Vierter Beschluss

Der einzige Aktionnär beschliesst INTERAUDIT, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Ge-
setz, mit Sitz in 27, rue des Scillas, L-2529 Howald, eingetragen im Handelsregister in Luxemburg unter der Nummer B
29.501 als Prüfungskommissar zu ernennen für die freiwillige Auflösung der Gesellschaft.

Der Unterzeichnete Notar, der die englische Sprache versteht und auch schreibt, fügt hiermit an, dass die erschienen
Personen eine deutsche Fassung der Satzungen der Englischen haben folgen lassen möchten.
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Bei etwaigen Nichtübereinstimmungen der in die deutsche Sprache übersetzten Satzungen hat die englische Fassung
Vorrang.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuch-

lichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 20 novembre 2015. 2LAC/2015/26359. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 novembre 2015.
Référence de publication: 2015192929/143.
(150215852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 201.168.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of the month of October;
Before Us Me Jacques KESSELER, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
Signal Real Estate Opportunities Fund L.P., a limited partnership under the laws of Jersey, with registered office at 13

Castle Street, St Helier, Jersey JE4 5UT, Jersey, Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission
under number 2052,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange (the
“Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the Proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has declared and requested the undersigned notary to state that:
- The appearing party is the sole member (the “Sole Member”) of the private limited liability company (société à

responsabilité limitée) existing under the name of “Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l.” (the “Com-
pany”), with registered office at 46, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the process of registering with the
Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés), incorporated pursuant to a deed of the
undersigned notary, dated 16 October 2015.

- The agenda is as follows:
1. Amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the said article in its entirety.
2. Rectification of the registered address of the Company to 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg.
3. Miscellaneous.
The Sole Member then passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to amend article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the article in
its entirety.

Consequently, article 2 of the articles of incorporation will henceforth read as follows:

“ Art. 2. The objects of the Company are to invest in a portfolio of domestic or foreign securities or similar instruments,
including, but not limited to, shares (preferred and common), warrants, options and other equity securities, debt securities,
bonds, notes, certificates of deposit, rights or participations in senior or mezzanine or other loans, and in financial instru-
ments, financial derivatives agreements and other debt instruments or securities, trade receivables and other forms of claims,
obligations (including, but not limited to, synthetic securities obligations) (individually and collectively, “Investments”);
to enter into any agreements relating to such portfolio and to grant loans, pledges, guarantees or other security interests of
any kind under any law to Luxembourg or foreign entities; and to do all things relating thereto as permitted under Luxem-
bourg laws.

The Company also may establish, acquire, manage, develop and dispose of Investments and other assets of whatever
origin, acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, Investments and other assets, realize Invest-
ments by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and grant to - or for the benefit of - companies in which the Company
has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.
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The Company may, among other things: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner
any Investments or other assets, including, without limitation, any assets (including derivatives) representing ownership
rights, claims or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever
attached to Investments or other assets; (iii) enter into any kind of credit derivative agreements such as, but not limited to,
swap agreements; (iv) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises
in which it holds an interest or participation or which are members of its group, in particular by granting loans, facilities,
security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them any advice and
assistance in any form whatsoever including group treasury services; (v) make deposits at banks or with other depositaries
and invest the cash in any other manner; (vi) in order to raise funds which it needs to carry out its activity within the frame
of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in which it holds a
participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever and (vii) enter into all necessary
agreements, including, but not limited to, underwriting agreements, marketing agreements, management agreements, ad-
visory agreements, administration agreements and other contracts for services, selling agreements, interest and/or currency
exchange agreements and other voting agreements, financial derivative agreements, bank and cash administration agree-
ments, liquidity facility agreements, indemnity agreements, guarantees, credit insurance agreements and any agreements
creating any kind of security interest. The enumeration above is enounciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates as well as classes thereof.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures and provide

security in relation thereto.
The Company’s object is also, in any form whatsoever, the purchase and the sale, the renting and the administration,

either directly or indirectly through subsidiaries or branches or otherwise, of movable and real estate property located in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial,
financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects, it being understood that the Company will not enter into any transaction which could cause it to be
engaged in any activity that would be considered as a regulated activity by the financial sector.”

Second resolution

The Sole Member resolves to rectify the registered address of the Company, which is at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855,
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,

civil status and residence, the said Proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois d’octobre;
Par-devant Nous Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:
Signal Real Estate Opportunities Fund L.P., une société limitée (limited partnership) sous les lois de Jersey, soumis aux

lois de Jersey, avec siège social au 13 Castle Street, St Helier, Jersey JE4 5UT, Jersey, Îles Anglo-Normandes, enregistrée
auprès du Jersey Financial Services Commission sous les numéro 2052,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Pé-
tange (le «mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux
présentes pour être enregistrée en même temps auprès des autorités de l’enregistrement.

- Laquelle partie comparante est l'associé unique (l' «Associé Unique») de la société à responsabilité limitée existant
sous le nom de «Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l.» (la «Société»), avec siège social au 46, avenue
J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’ enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 16 octobre 2015.

- L'ordre du jour est conçu comme suit:
1. La modification de l'article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
2. La rectification de l’adresse du siège social de la Société qui est au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg.
3. Divers.
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L'Associé Unique a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique résout de modifier l’article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
Par conséquent, l’article 2 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 2. L’objet de la Société est d’investir dans un portefeuille comprenant des titres, nationaux ou étrangers, ou d’autres
instruments, incluant mais non limités aux actions (préférentielles et communes), warrants, options et autres titres de capital,
titres de dettes, des obligations cotées et non cotées, des droits ou des participations dans des prêts prioritaires ou mezzanine
ou dans d’autres prêts, et dans des instruments financiers, des contrats sur des produits dérivés et autres instruments simi-
laires d’endettement, des créances commerciales et autres formes de créances, des dettes, des obligations (notamment, sans
que ceci soit limitatif, des obligations de couvertures synthétiques) (individuellement et collectivement, «Investissements»),
de conclure des contrats relatifs à ce portefeuille et de fournir des prêts, gages, garanties et autres sûretés de toutes sortes
soumis à une quelconque loi et accordés à des entités luxembourgeoises ou étrangères; et de faire toutes choses relatives
au présent objet permises par les lois luxembourgeoises.

La Société pourra de plus créer, acquérir, administrer, développer et céder des Investissements et tous autres actifs de
toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d’achat tous Investissements et autres actifs,
réaliser les Investissements par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit,
dans lesquelles la Société détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance,
prêt, avance ou garantie.

La Société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous Inves-
tissements ou autres actifs, incluant sans limitation, tous Investissements (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces Investissements ou actifs; (iii) entrer dans toute forme de
contrats de crédit dérivés tels que, mais sans que cela soit limitatif, des contrats de swap; (iv) accorder toute assistance
financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle a un intérêt ou une parti-
cipation ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d’avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de
garanties sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme
que ce soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (v) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et placer les liquidités de toute autre manière; (vi) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a
besoin pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe, émettre
tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit; et (vii) conclure tous les contrats nécessaires, et notamment, sans que
cette liste soit limitative, des contrats de garantie, des accords de distribution, des contrats de gestion, des contrats de
conseils, des contrats d’administration et autres contrats de services, des contrats de vente, des contrats d’échange sur
devises ou taux d’intérêts et tous autres pactes de votation, contrats sur des produits dérivés, des contrats bancaires, des
contrats de facilités de crédit, des contrats d’indemnisation, des garanties, des contrats d’assurance-crédit et tout contrat
portant création de garanties de quelque nature que ce soit. L’énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l’émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux, de même que différentes
classes de tels instruments.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission privée d’obligations de toute nature et fournir
les sécurités y relatives.

L’objet de la Société est également, sous quelque forme que ce soit, l’acquisition et la vente, la location et l’adminis-
tration, soit directement soit indirectement à travers des filiales ou succursales ou d’une autre manière, de tout bien mobilier
ou immobilier situé au Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations, des
transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l’accomplissement
et au développement de son objet social, il étant entendu que la Société ne conclura pas de transaction qui pourrait le causer
d’être engagée dans une activité qui serait considérée comme étant une activité réglementée par le secteur financier.»

Deuxième résolution

L'Associé Unique résout de rectifier l’adresse du siège social de la Société, laquelle est au 51, avenue J.F. Kennedy,
L-1855, Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, le mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
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Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25893. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015193011/161.
(150216313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 201.231.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of the month of October;
Before Us Me Jacques KESSELER, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité

limitée) under the laws of Luxembourg, with registered office at 46, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the
process of registering with the Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange (the
“Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the Proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has declared and requested the undersigned notary to state that:
- The appearing party is the sole member (the “Sole Member”) of the private limited liability company (société à

responsabilité limitée) existing under the name of “Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l.” (the “Com-
pany”), with registered office at 46, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the process of registering with the
Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés), incorporated pursuant to a deed of the
undersigned notary, dated 16 October 2015.

- The agenda is as follows:
1. Amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the said article in its entirety.
2. Rectification of the registered address of the Company to 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg.
3. Miscellaneous.
The Sole Member then passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to amend article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the article in
its entirety.

Consequently, article 2 of the articles of incorporation will henceforth read as follows:

“ Art. 2. The objects of the Company are to invest in a portfolio of domestic or foreign securities or similar instruments,
including, but not limited to, shares (preferred and common), warrants, options and other equity securities, debt securities,
bonds, notes, certificates of deposit, rights or participations in senior or mezzanine or other loans, and in financial instru-
ments, financial derivatives agreements and other debt instruments or securities, trade receivables and other forms of claims,
obligations (including, but not limited to, synthetic securities obligations) (individually and collectively, “Investments”);
to enter into any agreements relating to such portfolio and to grant loans, pledges, guarantees or other security interests of
any kind under any law to Luxembourg or foreign entities; and to do all things relating thereto as permitted under Luxem-
bourg laws.

The Company also may establish, acquire, manage, develop and dispose of Investments and other assets of whatever
origin, acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, Investments and other assets, realize Invest-
ments by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and grant to - or for the benefit of - companies in which the Company
has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The Company may, among other things: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner
any Investments or other assets, including, without limitation, any assets (including derivatives) representing ownership
rights, claims or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever
attached to Investments or other assets; (iii) enter into any kind of credit derivative agreements such as, but not limited to,
swap agreements; (iv) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises
in which it holds an interest or participation or which are members of its group, in particular by granting loans, facilities,
security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them any advice and
assistance in any form whatsoever including group treasury services; (v) make deposits at banks or with other depositaries
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and invest the cash in any other manner; (vi) in order to raise funds which it needs to carry out its activity within the frame
of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in which it holds a
participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever and (vii) enter into all necessary
agreements, including, but not limited to, underwriting agreements, marketing agreements, management agreements, ad-
visory agreements, administration agreements and other contracts for services, selling agreements, interest and/or currency
exchange agreements and other voting agreements, financial derivative agreements, bank and cash administration agree-
ments, liquidity facility agreements, indemnity agreements, guarantees, credit insurance agreements and any agreements
creating any kind of security interest. The enumeration above is enounciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates as well as classes thereof.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures and provide

security in relation thereto.
The Company’s object is also, in any form whatsoever, the purchase and the sale, the renting and the administration,

either directly or indirectly through subsidiaries or branches or otherwise, of movable and real estate property located in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial,
financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects, it being understood that the Company will not enter into any transaction which could cause it to be
engaged in any activity that would be considered as a regulated activity by the financial sector.”

Second resolution

The Sole Member resolves to rectify the registered address of the Company, which is at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855,
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,

civil status and residence, the said Proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois d’octobre;
Par-devant Nous Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:
Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée sous les lois du Luxem-

bourg, avec siège social au 46, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’enregistrement auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Pé-
tange (le «mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux
présentes pour être enregistrée en même temps auprès des autorités de l’enregistrement.

- Laquelle partie comparante est l'associé unique (l' «Associé Unique») de la société à responsabilité limitée existant
sous le nom de «Signal Real Estate Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l.» (la «Société»), avec siège social au 46, avenue
J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 16 octobre 2015.

- L'ordre du jour est conçu comme suit:
1. La modification de l'article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
2. La rectification de l’adresse du siège social de la Société qui est au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg.
3. Divers.
L'Associé Unique a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique résout de modifier l’article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
Par conséquent, l’article 2 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 2. L’objet de la Société est d’investir dans un portefeuille comprenant des titres, nationaux ou étrangers, ou d’autres
instruments, incluant mais non limités aux actions (préférentielles et communes), warrants, options et autres titres de capital,
titres de dettes, des obligations cotées et non cotées, des droits ou des participations dans des prêts prioritaires ou mezzanine
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ou dans d’autres prêts, et dans des instruments financiers, des contrats sur des produits dérivés et autres instruments simi-
laires d’endettement, des créances commerciales et autres formes de créances, des dettes, des obligations (notamment, sans
que ceci soit limitatif, des obligations de couvertures synthétiques) (individuellement et collectivement, «Investissements»),
de conclure des contrats relatifs à ce portefeuille et de fournir des prêts, gages, garanties et autres sûretés de toutes sortes
soumis à une quelconque loi et accordés à des entités luxembourgeoises ou étrangères; et de faire toutes choses relatives
au présent objet permises par les lois luxembourgeoises.

La Société pourra de plus créer, acquérir, administrer, développer et céder des Investissements et tous autres actifs de
toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d’achat tous Investissements et autres actifs,
réaliser les Investissements par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit,
dans lesquelles la Société détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance,
prêt, avance ou garantie.

La Société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous Inves-
tissements ou autres actifs, incluant sans limitation, tous Investissements (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces Investissements ou actifs; (iii) entrer dans toute forme de
contrats de crédit dérivés tels que, mais sans que cela soit limitatif, des contrats de swap; (iv) accorder toute assistance
financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle a un intérêt ou une parti-
cipation ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d’avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de
garanties sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme
que ce soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (v) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et placer les liquidités de toute autre manière; (vi) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a
besoin pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe, émettre
tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit; et (vii) conclure tous les contrats nécessaires, et notamment, sans que
cette liste soit limitative, des contrats de garantie, des accords de distribution, des contrats de gestion, des contrats de
conseils, des contrats d’administration et autres contrats de services, des contrats de vente, des contrats d’échange sur
devises ou taux d’intérêts et tous autres pactes de votation, contrats sur des produits dérivés, des contrats bancaires, des
contrats de facilités de crédit, des contrats d’indemnisation, des garanties, des contrats d’assurance-crédit et tout contrat
portant création de garanties de quelque nature que ce soit. L’énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l’émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux, de même que différentes
classes de tels instruments.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission privée d’obligations de toute nature et fournir
les sécurités y relatives.

L’objet de la Société est également, sous quelque forme que ce soit, l’acquisition et la vente, la location et l’adminis-
tration, soit directement soit indirectement à travers des filiales ou succursales ou d’une autre manière, de tout bien mobilier
ou immobilier situé au Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations, des
transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l’accomplissement
et au développement de son objet social, il étant entendu que la Société ne conclura pas de transaction qui pourrait le causer
d’être engagée dans une activité qui serait considérée comme étant une activité réglementée par le secteur financier.»

Deuxième résolution

L'Associé Unique résout de rectifier l’adresse du siège social de la Société, laquelle est au 51, avenue J.F. Kennedy,
L-1855, Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, le mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25892. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015193012/161.
(150216315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.
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Signal Credit Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F: Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 201.161.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of the month of October;
Before Us Me Jacques KESSELER, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
Signal Credit Opportunities Fund L.P., a limited partnership under the laws of Jersey, with registered office at 13 Castle

Street, St Helier, Jersey JE4 5UT, Jersey, Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under
number 2051,

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange (the
“Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the Proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has declared and requested the undersigned notary to state that:
- The appearing party is the sole member (the “Sole Member”) of the private limited liability company (société à

responsabilité limitée) existing under the name of “Signal Credit Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l.” (the “Company”),
with registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the process of registering with the Luxembourg
trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés), incorporated pursuant to a deed of the undersigned
notary, dated 23 October 2015.

- The agenda is as follows:
1. Amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the said article in its entirety.
2. Miscellaneous.
The Sole Member then passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to amend article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the article in
its entirety.

Consequently, article 2 of the articles of incorporation will henceforth read as follows:

“ Art. 2. The objects of the Company are to invest in a portfolio of domestic or foreign securities or similar instruments,
including, but not limited to, shares (preferred and common), warrants, options and other equity securities, debt securities,
bonds, notes, certificates of deposit, rights or participations in senior or mezzanine or other loans, and in financial instru-
ments, financial derivatives agreements and other debt instruments or securities, trade receivables and other forms of claims,
obligations (including, but not limited to, synthetic securities obligations) (individually and collectively, “Investments”);
to enter into any agreements relating to such portfolio and to grant loans, pledges, guarantees or other security interests of
any kind under any law to Luxembourg or foreign entities; and to do all things relating thereto as permitted under Luxem-
bourg laws.

The Company also may establish, acquire, manage, develop and dispose of Investments and other assets of whatever
origin, acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, Investments and other assets, realize Invest-
ments by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and grant to - or for the benefit of - companies in which the Company
has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The Company may, among other things: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner
any Investments or other assets, including, without limitation, any assets (including derivatives) representing ownership
rights, claims or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever
attached to Investments or other assets; (iii) enter into any kind of credit derivative agreements such as, but not limited to,
swap agreements; (iv) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises
in which it holds an interest or participation or which are members of its group, in particular by granting loans, facilities,
security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them any advice and
assistance in any form whatsoever including group treasury services; (v) make deposits at banks or with other depositaries
and invest the cash in any other manner; (vi) in order to raise funds which it needs to carry out its activity within the frame
of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in which it holds a
participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever and (vii) enter into all necessary
agreements, including, but not limited to, underwriting agreements, marketing agreements, management agreements, ad-
visory agreements, administration agreements and other contracts for services, selling agreements, interest and/or currency
exchange agreements and other voting agreements, financial derivative agreements, bank and cash administration agree-
ments, liquidity facility agreements, indemnity agreements, guarantees, credit insurance agreements and any agreements
creating any kind of security interest. The enumeration above is enounciative and not restrictive.
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The Company may issue any type of preferred equity certificates as well as classes thereof.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures and provide

security in relation thereto.
The Company’s object is also, in any form whatsoever, the purchase and the sale, the renting and the administration,

either directly or indirectly through subsidiaries or branches or otherwise, of movable and real estate property located in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial,
financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects, it being understood that the Company will not enter into any transaction which could cause it to be
engaged in any activity that would be considered as a regulated activity by the financial sector.”

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,

civil status and residence, the said Proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois d’octobre;
Par-devant Nous Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:
Signal Credit Opportunities Fund L.P., une société limitée (limited partnership) sous les lois de Jersey, avec siège social

au 13 Castle Street, St Helier, Jersey JE4 5UT, Jersey, Îles Anglo-Normandes, enregistrée auprès du Jersey Financial
Services Commission sous les numéro 2051,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Pé-
tange (le «mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux
présentes pour être enregistrée en même temps auprès des autorités de l’enregistrement.

- Laquelle partie comparante est l'associé unique (l' «Associé Unique») de la société à responsabilité limitée existant
sous le nom de «Signal Credit Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l.» (la «Société»), avec siège social au 51, avenue J.F.
Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’ enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 23 octobre 2015.

- L'ordre du jour est conçu comme suit:
1. La modification de l'article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
2. Divers.
L'Associé Unique a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique résout de modifier l’article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
Par conséquent, l’article 2 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 2. L’objet de la Société est d’investir dans un portefeuille comprenant des titres, nationaux ou étrangers, ou d’autres
instruments, incluant mais non limités aux actions (préférentielles et communes), warrants, options et autres titres de capital,
titres de dettes, des obligations cotées et non cotées, des droits ou des participations dans des prêts prioritaires ou mezzanine
ou dans d’autres prêts, et dans des instruments financiers, des contrats sur des produits dérivés et autres instruments simi-
laires d’endettement, des créances commerciales et autres formes de créances, des dettes, des obligations (notamment, sans
que ceci soit limitatif, des obligations de couvertures synthétiques) (individuellement et collectivement, «Investissements»),
de conclure des contrats relatifs à ce portefeuille et de fournir des prêts, gages, garanties et autres sûretés de toutes sortes
soumis à une quelconque loi et accordés à des entités luxembourgeoises ou étrangères; et de faire toutes choses relatives
au présent objet permises par les lois luxembourgeoises.

La Société pourra de plus créer, acquérir, administrer, développer et céder des Investissements et tous autres actifs de
toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d’achat tous Investissements et autres actifs,
réaliser les Investissements par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit,
dans lesquelles la Société détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance,
prêt, avance ou garantie.

La Société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous Inves-
tissements ou autres actifs, incluant sans limitation, tous Investissements (y inclus des instruments dérivés) représentant
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des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces Investissements ou actifs; (iii) entrer dans toute forme de
contrats de crédit dérivés tels que, mais sans que cela soit limitatif, des contrats de swap; (iv) accorder toute assistance
financière directe et/ou indirecte quelle qu’elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle a un intérêt ou une
participation ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d’avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou
de garanties sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme
que ce soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (v) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et placer les liquidités de toute autre manière; (vi) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a
besoin pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe, émettre
tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit; et (vii) conclure tous les contrats nécessaires, et notamment, sans que
cette liste soit limitative, des contrats de garantie, des accords de distribution, des contrats de gestion, des contrats de
conseils, des contrats d’administration et autres contrats de services, des contrats de vente, des contrats d’échange sur
devises ou taux d’intérêts et tous autres pactes de votation, contrats sur des produits dérivés, des contrats bancaires, des
contrats de facilités de crédit, des contrats d’indemnisation, des garanties, des contrats d’assurance-crédit et tout contrat
portant création de garanties de quelque nature que ce soit. L’énumération précitée est énonciative et non limitative.

La Société peut procéder à l’émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux, de même que différentes
classes de tels instruments.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission privée d’obligations de toute nature et fournir
les sécurités y relatives.

L’objet de la Société est également, sous quelque forme que ce soit, l’acquisition et la vente, la location et l’adminis-
tration, soit directement soit indirectement à travers des filiales ou succursales ou d’une autre manière, de tout bien mobilier
ou immobilier situé au Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations, des
transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu’elle jugera nécessaires ou utiles à l’accomplissement
et au développement de son objet social, il étant entendu que la Société ne conclura pas de transaction qui pourrait le causer
d’être engagée dans une activité qui serait considérée comme étant une activité réglementée par le secteur financier.»

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, le mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25889. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015193009/153.
(150216280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Signal Credit Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 201.180.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of the month of October;
Before Us Me Jacques KESSELER, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
Signal Credit Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée)

under the laws of Luxembourg, with registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the process of
registering with the Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange (the
“Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy after signature ne varietur by the Proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has declared and requested the undersigned notary to state that:
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- The appearing party is the sole member (the “Sole Member”) of the private limited liability company (société à
responsabilité limitée) existing under the name of “Signal Credit Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l.” (the “Company”),
with registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855, Luxembourg, in the process of registering with the Luxembourg
trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés), incorporated pursuant to a deed of the undersigned
notary, dated 23 October 2015.

- The agenda is as follows:
1. Amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the said article in its entirety.
2. Miscellaneous.
The Sole Member then passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to amend article 2 of the articles of incorporation of the Company by restating the article in
its entirety.

Consequently, article 2 of the articles of incorporation will henceforth read as follows:

“ Art. 2. The objects of the Company are to invest in a portfolio of domestic or foreign securities or similar instruments,
including, but not limited to, shares (preferred and common), warrants, options and other equity securities, debt securities,
bonds, notes, certificates of deposit, rights or participations in senior or mezzanine or other loans, and in financial instru-
ments, financial derivatives agreements and other debt instruments or securities, trade receivables and other forms of claims,
obligations (including, but not limited to, synthetic securities obligations) (individually and collectively, “Investments”);
to enter into any agreements relating to such portfolio and to grant loans, pledges, guarantees or other security interests of
any kind under any law to Luxembourg or foreign entities; and to do all things relating thereto as permitted under Luxem-
bourg laws.

The Company also may establish, acquire, manage, develop and dispose of Investments and other assets of whatever
origin, acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, Investments and other assets, realize Invest-
ments by way of sale, transfer, exchange or otherwise, and grant to - or for the benefit of - companies in which the Company
has a direct and/or indirect participation and/or entities of the group, any assistance, loan, advance or guarantee.

The Company may, among other things: (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner
any Investments or other assets, including, without limitation, any assets (including derivatives) representing ownership
rights, claims or transferable securities issued by any public or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever
attached to Investments or other assets; (iii) enter into any kind of credit derivative agreements such as, but not limited to,
swap agreements; (iv) grant any direct and/or indirect financial assistance whatsoever to the companies and/or enterprises
in which it holds an interest or participation or which are members of its group, in particular by granting loans, facilities,
security interests over its assets or guarantees in any form and for any term whatsoever and provide them any advice and
assistance in any form whatsoever including group treasury services; (v) make deposits at banks or with other depositaries
and invest the cash in any other manner; (vi) in order to raise funds which it needs to carry out its activity within the frame
of its object, take up loans in any form whatsoever, accept any deposit from companies or entities in which it holds a
participation or which is part of its group, to issue debt instruments in any form whatsoever and (vii) enter into all necessary
agreements, including, but not limited to, underwriting agreements, marketing agreements, management agreements, ad-
visory agreements, administration agreements and other contracts for services, selling agreements, interest and/or currency
exchange agreements and other voting agreements, financial derivative agreements, bank and cash administration agree-
ments, liquidity facility agreements, indemnity agreements, guarantees, credit insurance agreements and any agreements
creating any kind of security interest. The enumeration above is enounciative and not restrictive.

The Company may issue any type of preferred equity certificates as well as classes thereof.
The Company may borrow in any form and may proceed to the private issue of bonds and debentures and provide

security in relation thereto.
The Company’s object is also, in any form whatsoever, the purchase and the sale, the renting and the administration,

either directly or indirectly through subsidiaries or branches or otherwise, of movable and real estate property located in
the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial,
financial, personal and real estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and deve-
lopment of its objects, it being understood that the Company will not enter into any transaction which could cause it to be
engaged in any activity that would be considered as a regulated activity by the financial sector.”

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Pétange, at the date indicated at the beginning of the document.
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After reading the present deed to the Proxyholder of the appearing party, known to the notary by his name, first name,
civil status and residence, the said Proxyholder has signed with Us, the notary, the present deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois d’octobre;
Par-devant Nous Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange, (Grand-Duché de Luxembourg);

A COMPARU:
Signal Credit Opportunities (Lux) Investco I S.à r.l., une société à responsabilité limitée, sous les lois de Luxembourg,

avec siège social au 51, avenue J.F.
Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-

xembourg,
ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, de résidence professionnelle à Pé-

tange (le «mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.
Laquelle procuration, après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux

présentes pour être enregistrée en même temps auprès des autorités de l’enregistrement.
- Laquelle partie comparante est l'associé unique (l' «Associé Unique») de la société à responsabilité limitée existant

sous le nom de «Signal Credit Opportunities (Lux) Investco II S.à r.l.» (la «Société»), avec siège social au 51, avenue J.F.
Kennedy, L-1855, Luxembourg, en cours d’ enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 23 octobre 2015.

- L'ordre du jour est conçu comme suit:
1. La modification de l'article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
2. Divers.
L'Associé Unique a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique résout de modifier l’article 2 des statuts de la Société en reformulant le même article en entier.
Par conséquent, l’article 2 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:

« Art. 2. L’objet de la Société est d’investir dans un portefeuille comprenant des titres, nationaux ou étrangers, ou d’autres
instruments, incluant mais non limités aux actions (préférentielles et communes), warrants, options et autres titres de capital,
titres de dettes, des obligations cotées et non cotées, des droits ou des participations dans des prêts prioritaires ou mezzanine
ou dans d’autres prêts, et dans des instruments financiers, des contrats sur des produits dérivés et autres instruments simi-
laires d’endettement, des créances commerciales et autres formes de créances, des dettes, des obligations (notamment, sans
que ceci soit limitatif, des obligations de couvertures synthétiques) (individuellement et collectivement, «Investissements»),
de conclure des contrats relatifs à ce portefeuille et de fournir des prêts, gages, garanties et autres sûretés de toutes sortes
soumis à une quelconque loi et accordés à des entités luxembourgeoises ou étrangères; et de faire toutes choses relatives
au présent objet permises par les lois luxembourgeoises.

La Société pourra de plus créer, acquérir, administrer, développer et céder des Investissements et tous autres actifs de
toute origine, acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d’achat tous Investissements et autres actifs,
réaliser les Investissements par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement et accorder aux sociétés, ou à leur profit,
dans lesquelles la Société détient une participation directe et/ou indirecte et/ou à des entités du groupe toute assistance,
prêt, avance ou garantie.

La Société peut entre autres: (i) acquérir par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière tous Inves-
tissements ou autres actifs, incluant sans limitation, tous Investissements (y inclus des instruments dérivés) représentant
des droits de propriété, droits de créance ou des valeurs mobilières négociables émis par tout émetteur public ou privé
quelconque; (ii) exercer tous droits quelconques attachés à ces Investissements ou actifs; (iii) entrer dans toute forme de
contrats de crédit dérivés tels que, mais sans que cela soit limitatif, des contrats de swap; (iv) accorder toute assistance
financière directe et/ou indirecte quelle qu'elle soit aux sociétés et/ou entités dans lesquelles elle a un intérêt ou une parti-
cipation ou qui font partie de son groupe, notamment par voie de prêts, d’avances, de sûretés portant sur ses avoirs ou de
garanties sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseils et assistance sous quelque forme
que ce soit comprenant des services de trésorerie pour le groupe; (v) faire des dépôts auprès de banques ou tous autres
dépositaires et placer les liquidités de toute autre manière; (vi) en vue de se procurer les moyens financiers dont elle a
besoin pour exercer son activité dans le cadre de son objet social, contracter tous emprunts sous quelque forme que ce soit,
accepter tous dépôts de la part de sociétés ou entités dans lesquelles elle participe ou qui font partie de son groupe, émettre
tous titres de dettes sous quelque forme que ce soit; et (vii) conclure tous les contrats nécessaires, et notamment, sans que
cette liste soit limitative, des contrats de garantie, des accords de distribution, des contrats de gestion, des contrats de
conseils, des contrats d’administration et autres contrats de services, des contrats de vente, des contrats d’échange sur
devises ou taux d’intérêts et tous autres pactes de votation, contrats sur des produits dérivés, des contrats bancaires, des
contrats de facilités de crédit, des contrats d’indemnisation, des garanties, des contrats d’assurance-crédit et tout contrat
portant création de garanties de quelque nature que ce soit. L’énumération précitée est énonciative et non limitative.
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La Société peut procéder à l’émission de toutes sortes de certificats préférentiels de capitaux, de même que différentes
classes de tels instruments.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission privée d’obligations de toute nature et fournir
les sécurités y relatives.

L’objet de la Société est également, sous quelque forme que ce soit, l’acquisition et la vente, la location et l’adminis-
tration, soit directement soit indirectement à travers des filiales ou succursales ou d’une autre manière, de tout bien mobilier
ou immobilier situé au Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Plus généralement, la Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant, sans limitations, des
transactions commerciales, financières, mobilières ou immobilières qu'elle jugera nécessaires ou utiles à l’accomplissement
et au développement de son objet social, il étant entendu que la Société ne conclura pas de transaction qui pourrait le causer
d’être engagée dans une activité qui serait considérée comme étant une activité réglementée par le secteur financier.»

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Pétange, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par

nom, prénom, état civil et domicile, le mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25887. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015193010/154.
(150216287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

DB Apex Management Capital S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 6.250,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 173.046.

In the year two thousand and fifteen, on the third day of November
Before Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange, (Grand-Duchy of Luxembourg)

There appeared,
DB Apex Management Income S.C.S., a société en commandite simple, with registered office at 2, boulevard Konrad

Adenauer, L-1115 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register number B 173.052, here
represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, having her professional address in Pétange, by
virtue of a proxy issued under private signature; and

DB Apex Management Limited, an exempted company with limited liability incorporated under the laws of the Cayman
Islands, with registered office at c/o Deutsche Bank (Cayman) Limited, 171 Elgin Avenue, Boundary Hall, Cricket Square,
Ground Floor, George Town, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies of
the Cayman Islands under number 148538, here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk,
having her professional address in Pétange, by virtue of a proxy issued under private signature.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed are all the partners of DB Apex Management Capital S.C.S., a société en commandite simple, with
registered office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies’ Register number B 173.046, incorporated on November 22, 2012 by deed of Maître Francis KESSELER, then
notary residing in Esch/Alzette, (Grand-Duchy of Luxembourg), published in the Mémorial C number 25 on January 4,
2013 (the Partnership). The articles of the Partnership have been modified for the last time by the undersigned notary, on
October 23, 2015, not yet published in the Mémorial C.

Which appearing parties, represented as mentioned above, requested the undersigned notary to draw up the following:

First resolution

The general meeting resolved to dissolve and to put the Partnership into liquidation.

16462



L U X E M B O U R G

Second resolution

The general meeting resolved to appoint the general partner of the Partnership, DB Apex Management Limited, pren-
amed, as sole liquidator of the Partnership, in accordance with article 16.1 of the articles of the Partnership.

Third resolution

The general meeting resolved to determine the powers of the liquidator as follows:
- the liquidator shall have the broadest powers to carry out its mandate, and in particular all the powers provided for by

article 144 and following of the Luxembourg law of August 10, 1915 relating to commercial companies, as amended,
without having to ask for authorisation of the general meeting of partners in the cases provided for by law;

- there shall be no obligation for the liquidator to draw up an inventory;
- the liquidator may make advance payments of liquidation proceeds after having paid or set aside sufficient funds to

meet creditor’s actual and contingent claims; and
- the liquidator may, under its own responsibility, for special and determined transactions, delegate to one (1) or several

agents such powers it determines and for the period it fixes.
The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing person,

this deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Pétange on the date set at the beginning of this deed.
This deed having been read to the proxyholder of the appearing person, known to the notary by first and surname, civil

status and residence, she signed together with the notary the present deed.

Follows the french version

L’an deux mille quinze, le trois novembre,
Par devant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange (Grand-Duché du Luxembourg),

Ont comparu,
DB Apex Management Income S.C.S., une société en commandite simple, ayant son siège social à 2, boulevard Konrad

Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatriculée au Registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 173.052, ici
représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Pétange,
en vertu d’une procuration délivrée sous seing privé, et

DB Apex Management Limited, une société exempte à responsabilité limitée constituée selon les lois des Iles Cayman,
ayant son siège social à c/o Deutsche Bank (Cayman) Limited, 171 Elgin Avenue, Boundary Hall, Cricket Square, Ground
Floor, George Town, Grand Cayman, KY1-1104, Iles Cayman, immatriculée auprès du Registre des Sociétés des Iles
Cayman sous le numéro 148538, ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, de-
meurant professionnellement à Pétange, en vertu d’une procuration délivrée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire représentant les comparants et le notaire
soussigné, resteront annexées au présent acte pour les besoins d’enregistrement.

Les sociétés susvisées sont tous les associés de DB Apex Management Capital S.C.S., une société en commandite simple,
ayant son siège social à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, immatriculée au Registre de commerce et
des sociétés sous le numéro B 173.046, constituée par acte daté du 22 novembre 2012 et reçu par Maître Francis KESSELER,
alors notaire de résidence à Esch/Alzette (Grand-Duché du Luxembourg), publié au Mémorial C numéro 25 le 4 janvier
2013 (la «SCS»). Les statuts de la SCS ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire instrumentaire, en date du
23 octobre 2015, non encore publié au Mémorial C.

Les parties comparantes, représentées tel que indiqué ci-avant, ont invité le notaire à constater ce qui suit:

Première résolution

L’assemblée générale a décidé de dissoudre et mettre en liquidation la SCS.

Deuxième résolution

L’assemblée générale a décidé de nomme l’associé commandité de la SCS, DB Apex Management Limited, pré-qualifié,
comme liquidateur unique de la SCS, conformément à l’article 16.1 des statuts de la SCS.

Troisième résolution

L’assemblée générale a décidé de déterminer les pouvoirs du liquidateur comme suit:
- le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus pour l’exécution de son mandat et en particulier ceux prévus par les

articles 144 et suivants de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, sans devoir recourir à l’autorisation
préalable de l’assemblée générales des associés dans les cas prévus par la loi,

- le liquidateur est dispensé de dresser inventaire,

16463



L U X E M B O U R G

- il peut faire des prélèvements anticipés sur le produit de la liquidation après avoir payé ou réservé des fonds suffisants
pour régler les créances certaines et éventuelles de la Société, et

- il peut, sous sa responsabilité, pour des transactions spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
tels pouvoirs qu'il déterminera et pour la période qu'il fixera.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue française, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en langue française, précédé d’une version anglaise. À la demande du même comparant et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par nom,

prénoms usuels, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25928. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.
POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015192594/97.
(150216368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 novembre 2015.

Foncière de l'Est S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 48-50, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 58.225.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de la société FONCIERE DE L'EST S.A. qui s'est tenue
à Luxembourg, en date du 16 Novembre 2015.

L'assemblée générale confirme la démission de la société FINANCIERE DE L'EUROPE OCCIDENTALE S.A., ayant
son siège social au 48-50, rue de Strasbourg L-2560 Luxembourg de sa qualité d'administrateur.

L'assemblée générale confirme la nomination de Madame Charlotte LUNG, directrice, née à Nancy le 7 mars 1972,
demeurant 48-50, rue de Strasbourg L-2560 Luxembourg au poste d'administrateur.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle de 2020.
Ces résolutions ont été adoptées à l'unanimité des voix la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 16 Novembre 2015.
Pour extrait conforme
Pour la société

Référence de publication: 2015191888/18.
(150215059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

LX Priv, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 140.395.

EXTRAIT

L'Assemblée générale ordinaire annuelle du 28 octobre 2015 a reconduit les mandats d'administrateur de:
- Madame Céline LE GALLAIS-FREY, présidente de sociétés, demeurant à CH-1260 Nyon;
- Monsieur Jean-Jacques FREY, administrateur de sociétés, demeurant à CH-3780 Gstaad;
- Monsieur Luciano DAL ZOTTO, administrateur de sociétés, demeurant à L-4423 Soleuvre;
leur mandat venant à échéance à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2016.
L'Assemblée a également reconduit le mandat de réviseur d'entreprises agréé de la société anonyme BDO Audit, avec

siège à L-1653 Luxembourg, son mandat expirant à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2016.

Pour extrait conforme
LX PRIV
Société anonyme

Référence de publication: 2015192084/18.
(150214753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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